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MÉDICALE En p le in  centre de St-C loud

Montures & verres correcteurs 
de toutes marques
V erres o rg a n iq u es in ca ssa b les  
et inrayables
Lunettes solaires - Lunettes de 
protection

11 b i s ,  r u e  R o y a le  M O L . 42-11

PHARMACIE MIGNARD
Ouverte de 9 à  13 h. et de 14 à  20 h. 
Fermée dimanche et lundi matin

RAYONS - X
CHENAILLE, rue Dantan - St-Cloud

M O B I L I S I Ë G E S
AMEUBLEMENT - DECORATION

S AI N T -C LO UD  
2,  rue Gaston-Latouche —  M O L i t o r  5 0 - 1 2

A P R E S  CHAQUE B A R B E , U TILISE Z

QUI PROTEGE la JEUNESSE de VOTRE VISAGE 
ET LA SANTE DE VOTRE EPIDERME

AQUA VELVA
CENTRE CHIRU RGICAL

lfal cl'Or - iaint^eioud
1 4 ,  rue Pasteur. SAINT-CLOUD —  Tél. ; MOL. 5 9 - 6 6

ETABLISSEMENT C O N V EN T IO N N E  avec la Sécurité Sociale 
et  de  nombreuses Mutuelles (S .N .C .F . ,  E.D.F., G a z  d e  France,  
Fédéra t ions  mutualis tes d e  Se ine  e t  S e in e -e t -O i s e ,  etc .)

45 ,  rue du Mont-Valérien - St-Cloud  

VAL. 3 9 . 2 7

S. P .  A .  M
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Publication trim estrielle

Trois ans de mandat municipal
La M unicipalité  et le Conseil M unicipal actuels sont issus des élections de m ars 1959. En cette p rem ière 

p artie  du m andat, il  p a ra ît donc u tile  de fa ire  le po in t des réalisations effectuées depuis trois ans et de dresser 
en quelque sorte un  b ilan , en rep ren an t chaque p o in t du program m e qui avait reçu l ’agrém ent de la m ajorité  
des électeurs.

N otre désir étan t de ten ir toute la  popu lation  inform ée des activités m unicipales, c’est donc ce b ilan  que 
nous vous présentons au jo u rd ’hui. Nos lecteurs p ou rron t ainsi se rendre  com pte qu’un très gros effort a été fourni 
e t que notre program m e, qui é ta it u n  program m e m inim um , a été m aintes fois dépassé lorsque des possibilités 
d ’am éliorer le « standing collectif » des C lodoaldiens nous ont été offertes.

(Suite page 2)

(Zpp.eE à Eu Slopulatian

La M unicipalité e t le Conseil M unicipal, au cours de 
sa séance du 15 juin, ém us d e  la détresse  de nos com pa
trio tes repliés de nos départem en ts d 'A lgérie , inv iten t 
les hab itan ts d e  Saint-Cloud à rép o n d re  g én é reu sem en t 
aux dem andes qui leur son t ad ressées par les organism es 
habilités par eux  su r le p lan  local : Croix-Rouge, Secours 
C atholique, E ntr'a ide P ro testan te, auxquels peuven t se 
jo indre d 'au tres  bonnes vo lon tés.

Ils rem ercient les personnes qu i, bénévo lem ent, veu len t 
bien p rê te r leur concours à cette œ u v re  d e  so lidarité 
h um aine e t se ré jo u issen t de vo ir se  concré tiser une 
co llaboration  des œ uvres locales e t  de la M unicipalité .

Le Maire,
F. CHAVETON.

L ’A d jo in te  aux Œ uvres Sociales, 
Mme CLEM ENT.

L’Équipement Sportif

La Ville de St-Cloud possède sur son te rrito ire  un 
parc national qui est son orgueil; elle ne peu t p ara 
doxalem ent disposer d ’une parcelle  de ce parc pour 
réaliser un équipem ent sportif digne d ’une cité de 
m oyenne im portance. Que l ’on nous entende bien, il 
ne s’agit pas de sacrifier le m oindre massif boisé ou un 
espace quelconque qui d é tru ira it l ’harm onie de ce chef- 
d ’œuvre du goût français du x v n ’ siècle : il n ’est dans 
nos in tentions que de dem ander l ’affectation aux sports 
d ’un  endro it en friche, d it « le C arré St-Jean », adm i
rablem ent situé en bordure de la route nationale  Paris- 
Versailles, avec des possibilités de park ing . Est-ce atten
te r aux belles frondaisons que de voir s’ébattre  à leurs 
pieds une saine jeunesse ?

Nous répétons qu’il n ’y a pour nous aucune autre pos
sibilité de créer cet équipem ent sportif com plet, inspiré 
de St-Germain-Sports, la  ra re té  et le p rix  des terrains 
dans l ’agglom ération de St-Cloud rendan t illusoires tous

(Suite page 6)



TROIS A N S  DE M A N D A T  M UNICIPAL (Suite de la page 1)

1° LOGEM ENT
R éalisation  en cours d ’un  H.L.M . su r le te rra in  com
m unal du m arché de la  rue D ailly.
R éalisation d ’un program m e de résorp tion  d ’un  îlo t 
insalubre place de l ’Eglise, avec création  d ’une voie 
nouvelle de ce po in t en d irection de la  rue de la  Paix, 
et construction d’un  im m euble de relogem ent p o u r les 
personnes expropriées dans le q u artie r de la  Passe
relle.
Construction d ’un  H.L.M. su r les te rra in s  acquis p a r  la 
V ille, angle de l ’avenue Foch et de la  rue Ernest-Tissot. 
Encouragem ent de la  construction privée p a r  tous les 
moyens avec respect de zones « d ’hab ita tions basses 
avec ja rd in s  » et lim ita tion  de la  h au teu r des im m eubles.
Ravalem ent de l ’ancien H ôtel « de la  Tête N oire », 
place Georges-Clemenceau.
Continuation de l ’action p o u r la  révision des déclara
tions d’insa lubrité  faite  en 1941, no tam m ent p o u r les 
baux com m erciaux.

2° V O IRIE
Dans le cadre de l ’extension de la  com m une de nom 
breuses rues ont été défoncées p a r  le passage de canali
sations de toute n a tu re  (eaux, gaz, électricité, P .T .T ., 
égout).
Ces rues n ’ayant pas été construites suivant les norm es 
des routes à grande c ircu lation , m ais constituant de 
sim ples voies de lotissem ent am éliorées, il  est nécessaire : 
soit d ’en p révoir la rem ise en é ta t dans un  délai très 
court, soit d ’en assurer la  v iab ilité  com plète.

Suppression de cassis : à chaque fois que cela est pos
sible après le passage des égouts.

T  rottoirs
A près tous travaux  de pose de canalisations.
Achèvem ent d ’am énagem ent des tro tto irs  du bd  de la 
R épublique et rue du M ont-V alérien.

Parkings
Rue des Gâte-Ceps, su r les te rra ins cédés p a r  la  Caisse 
des Dépôts.
Chem in de Suresnes.
P lace G.-Clemenceau, dans le cadre de l ’am énagem ent 
du fond de la place.
Gare de M ontretout.
Gare du Val-d’Or.
T erra in  du « P e t i t  G o lf» , sis bd  de la R épublique, 
Rue du Camp Canadien et rue du P ie rrie r.

Travaux neufs
Etude avec le Service des Ponts et Chaussées et la 
S.N.C.F. d ’un  passage sou terrain  sous la  rue D ailly , avec 
lavatory  et, peut-être, bu reau  de renseignem ents et de 
tourism e.

48 logements construits, e ffec tivem ent habités (en loca
tion ).

P rojet en cours - R etardé par la nécessité de construire  
préalablem ent un im m euble  de  relogem ent.

A djud ica tion  des travaux en cours, début de ceux-ci dans 
un mois.
Mise au po in t défin itive  des servitudes im posées dans 
les zones d ’ « habitations basses avec jard ins  », décidée  
par le Conseil M unicipal.

Réalisé.

Nom breuses démarches auprès de l ’autorité de tutelle .

R éfection  totale des rues Pigache, Preschez, Henri- 
Regnault e t du Camp Canadien. Les réfections suivent 
au fu r  et à mesure des travaux d ’assainissem ent e t des 
possibilités de financem ent. O bten tion  d ’une aide 
substantielle du Fonds d ’équipem ent.

R éalisée aux Coteaux, rue de B uzenva l et rue Henri- 
R egnault et continuation au fu r  e t à m esure des travaux  
d ’assainissement.
B d  de la R épub lique  (partie), B d  Sénard.
Program m e im portant de réfection  des trottoirs dans le 
quartier des Coteaux, après arrachage des vieilles p lan
tations e t p lan ta tion  d ’arbres à fleurs.
R u e  du  M ont-Valérien, les tro ttoirs ne pourront être  
exécutés qu’après l ’élargissement décidé par les Services 
des Ponts e t Chaussées (C hem in départem enta l 39) et 
achèvem ent des travaux de construction d ’im m eubles  
collectifs en bordure de cette voie.

Pourparlers en cours pour échanges de terrains.

P rojet lié à l’am énagem ent du  fo n d  de la place, toujours  
en suspens.
Réalisé.
Parking près de la gare du  Val-d’Or à réaliser f in  1962.

Pourparlers en cours pour acquisition am iable.

Parkings réalisés rue du  M ont-Valérien, bd  Sénard et 
rue Pasteur.

Pourparlers en cours.



Squares et Jardins publics  
Em bellissem ent général de la  V ille.
Renforcem ent des équipes de ja rd in ie rs  po u r l ’en tre tien  
des parcs et jard ins.
Eclairage public
Remise en état du réseau sou terrain .
Continuation de la m odernisation  des foyers.

Signalisation lum ineuse aux po in t dangereux et de grand 
trafic.

Réfection des postes de transform ation  avec établisse
m ent d ’éclairage perm anen t m ais rédu it après m inuit.

3° ASSAINISSEM ENT 
T erm iner bassin du Val-d’Or.

Com m encer le bassin « M agenta ».

Présen ter u n  nouveau program m e dans le cadre du 
p ro je t général actuellem ent mis au po in t m ais en répar- 
tissant sur chaque qu artie r l ’effort financier consenti.
E tude d ’une aide financière aux riverains sous form e 
d’avances po u r les branchem ents à l ’égout, m ain tenant 
obligatoires dans le cadre de la loi d ’octobre 1958, afin 
de ne pas re ta rd e r la réfection des rues (ordonnance 
58.1004 du 23-10-1958).

4° URBANISM E - PR O JETS 
T erra in  de sports dans le  Parc.

M arché couvert, rue D ailly.

Em bellissem ent de divers points de St-Cloud :
Rue de la L ibération , angle de la  rue Gaston-La- 
Touche
Angle rues Laval et Pasteur.

Poursuite  de la m odernisation de l ’éclairage public.

A m élioration de la qualité  de l ’eau et de la pression de 
l ’eau dans certains quartiers.

A boutissem ent des p ou rparlers  po u r la  prolongation :
a) de la ligne d’autobus 244 ju sq u ’à la  rue de la  Porte- 

Jaune ;
b) de la ligne d ’autobus 52 ou 72 ju sq u ’à la place 

Magenta.

Am énagem ent de nouvelles bouches d’incendie e t am é
lio ration  de la  sécurité et de la  signalisation routière. 
Am énagem ent d ’un square et ja rd in  d’enfants entre la 
rue D ailly  et la place de l ’Eglise.
R éalisation du square prévu, place Silly et rue du 
Dr-Desfossez.
M aintien de la position prise concernant l ’élargisse
m ent du quai Carnot, sans dém olition d’im m eubles. 
O pposition à tou t nouvel élargissem ent du bd de la 
R épublique.
A pplication  des mesures de sauvegarde de l ’esthétique 
et du caractère résidentiel de St-Cloud après la prise en 
considération de l ’avant-projet du p lan  d’am énagem ent 
com m unal, notam m ent application  de la zone « d ’h ab i
tations basses avec jard ins » (12 m ètres de h au teu r 
« hors tout ») avec la stricte lim ite  d ’hab ita tions collec
tives - Poursuite  de la  p rocédure d ’approbation .

Réalisé.
A m énagem ent d ’un square à la gare du  Val-d’Or et près 
du Commissariat de Police.

M odernisation term inée. Des renforcem ents de réseaux 
sont à l ’étude.

Feux tricolores posés au carrefour bd  de la R épub lique  
et rue du M ont-Valérien.
Réalisation prochaine du passage pour p iétons rue 
Pasteur, à proxim ité  de la M aison de R etraite  Lélégard.

Réalisé.

Term iné.
E n  cours, ainsi qu’une partie du bassin du  Val-d’Or B  
et des Coteaux.

A  la fin  de la présente année, le réseau d ’égouts sera 
achevé à 80 °/o de l ’ensem ble des voies.

C rédit voté mis à la d isposition des riverains qui en 
sollicitent le bénéfice.

Voir article spécial dans ce num éro.
P rojet abandonné; à cet em placem ent, création d ’un  
« M onoprix  » sur terrain loué par la Ville.

Projet en cours de réalisation.

E n  cours de réalisation, pe tit square.
M odernisation term inée. P rojet de renforcem ent notam 
m ent bd de la R épub lique  et avenue du Général-Leclerc. 
P artiellem ent réalisées, après de nombreuses démarches 
auprès du Service des Eaux.
R efus constant de la R .A .T .P .
Mais augm entation de la cadence des autres Services 
départem entaux de Transports, desservant la Porte-Jaune 
et l ’H ôpita l Poincaré.
M ise en service de la ligne N° 160, Pont-de-Sèvres - 
Nanterre, desservant St-Cloud depuis le Pont ju sq u ’à 
Suresnes.

Toujours poursuivis avec participation  des constructeurs. 

Réalisé.

Réalisé. \

Assouplissem ent du  pro je t in itia l par d im inu tion  de la 
largeur de la voie et des zones non œ dificandi.

N ’est pas envisagé dans un avenir prévisible.

D élibération du Conseil M unicipal à ce su jet (15 ju in  
1962) en vue de faire approuver le p lan d ’Am énagem ent.



Encouragem ent à la création  et au  développem ent de 
l ’hô te llerie  de tourism e et du com m erce local. 
A ugm entation de la cadence des tra in s aux heures de 
po in te  en d irection et en provenance de Paris-St-Lazare.

5° JEUNESSE ET . CULTURE
Favoriser l ’union en tre  les jeunes su r les plans éducatif, 
cu lturel et récréatif.
Poursuivre le  développem ent des services m unicipaux  
d ’ordre culturel.
C oordination des groupes et m ouvem ents de jeunesse 
dans un  nouveau com ité de la  « M aison de Jeunes » ayant 
le souci d ’une large en ten te en tre  toutes les catégories 
de jeunes.
In tensification  des échanges cu ltu rels et fam iliaux  avec 
les villes de M aidenhead (A ngleterre) - B ad Godesberg 
(A llem agne) - Frascati (Ita lie ) et St-Cloud du  M innesota 
(Etats-U nis).
Encouragem ent des m ouvem ents apolitiques de jeunes. 

O ctroi d ’un te rra in  p o u r les Scouts.

Création d’une discothèque.

D éveloppem ent de l ’activité du Centre C ulturel.

Nouvel agencem ent du M usée d ’H isto ire locale et de la 
B ibliothèque.

6 °' SPORTS ET  FETES
P ro je t de création  d’une piscine couverte chauffée sur 
les te rra ins du P arc  de B éam  (rue D ailly , bd Jules- 
P eltie r, rue du C alvaire).
C ontinuation de la Fête de M ai et de la  Fête patronale  
de St-Cloud dans le  Bas-Parc.
Construction d’une petite  tr ib u n e  au Stade M unicipal. 
A ttribu tion  d ’un  te rra in  de sports dans le  P arc  dom anial 
de St-Cloud.
Insta lla tion  d’un vestiaire avec douches à la  salle de 
gym nastique du Stade K elly, avenue Foeh.
D éveloppem ent de tous les sports p a r  l ’aide aux sociétés 
locales. Encouragem ent aux sociétés sportives locales et 
aux Amicales de quartier.
C réation d’un  cours d’éducation physique, le  jeu d i après- 
m idi, p o u r les enfants d ’âge scolaire, au  stade m unicipal.
O rganisation en 1960 des Fêtes du 14’ centenaire de la 
m ort de Clodoald.

7° BATIM ENTS COMMUNAUX
R avalem ent de la  Salle des Fêtes, rue H ébert.
T ravaux de pein tu re  dans les Salles du  C entre C ulturel 
et A rtistique.
Installation  d’un  service d ’accueil et de renseignem ents 
dans le H all de la  M airie.

8 ° EN SEIG N EM EN T - ECOLES
P oursuite du program m e de décentralisation  des écoles 
p rim aires avec am énagem ent d ’un  te rra in  de sports à 
proxim ité  de chaque groupe scolaire.
C onstruction d ’une école m aternelle  au groupe scolaire 
du Val-d’O r B érengère, qui p erm ettra  de récu p érer les 
locaux actuels p ou r l ’extension des classes prim aires.

Envisagé dans Vam énagem ent du  fond  de la place Cle
menceau.

A rrêts p lus nom breux des trains à la Gare du  Val-d’Or.

Un pro je t d ’im planta tion  de M aison de Jeunes a été 
adopté par le Conseil M unicipal le 18 ju in  1962.

Résultats en progression d ’année en  année.

Subventions augmentées.
M ise à d isposition d ’un  terrain m unicipal pour im plan
tation de salles de réunions, quai Carnot.
Réalisé.
D eux cents réunions par an de diverses Sociétés ou grou
pem ents locaux.

Réalisé.

Sera prévu  dès présentation d ’un p ro je t im m ob ilier  
privé.

Réalisée.

Réalisée.

( Voir article spécial dans ce num éro.)

Réalisée.

A ugm enta tion  sensible des subventions accordées.

Réalisé.

Réalisée.

Réalisé.

Réalisés.

Réalisée.

A cqu isition  de terrains en vue de  construire un  cin
quièm e groupe scolaire, quartier de la Porte-Jaune.

Travaux mis en  adjudication le  10 ju ille t  1962.



C réation d ’un  nouveau groupe scolaire p a r  récupération  
des locaux et des te rra in s affectés actuellem ent au Lycée 
de Jeunes Filles, rue Gounod.

Continuation du program m e de m odernisation  des salles 
de classe et am élioration  du chauffage.
M aintien de la  gratu ité  des fourn itures scolaires aux 
enfants des écoles.
C onstruction d ’une école m aternelle  au  groupe des 
Coteaux, avenue B ernard-Palissy, et extension de l ’école 
des Coteaux.
Ravalem ent des bâtim ents du groupe scolaire du Centre. 
Prévision du développem ent que nécessitera la  p ro lon
gation de la  scolarité ju sq u ’à 16 ans.
Sur le p lan  de l ’o rien tation  scolaire et professionnelle, 
développem ent des perm anences et diffusion d ’in fo rm a
tions aux fam illes (p a r  le B ulle tin  M unicipal ou tou t 
au tre  m oyen ap p ro p rié ).
9° Œ UVRES SOCIALES
Aide au fonctionnem ent d ’une « h a lte  d ’enfants » à la 
Bérengère.

C réation ou développem ent de garderies.

C om plém ent d ’équipem ent du Centre P .M .I. du Docteur- 
Desfossez.
R éalisation de salles de réunions dans l ’im m euble de 
relogem ent qui va être  constru it dans le q u artie r de la 
Passerelle.
M aintien de la  perm anence d ’o rien tation  professionnelle.
1 0 ° ACTION SOCIALE ET FAM ILIALE
Aide à la  fam ille  et défense du program m e de l ’Union 
N ationale des Associations Fam iliales (U .N .A .F.).
C oordination de toutes les in itiatives ayant en vue l ’aide 
à l ’enfance, à la fam ille , à la vieillesse.
Défense des in térêts m atériels et m oraux des Anciens 
C om battants e t Victimes de G uerre.

Soutien effectif des Sociétés locales, artistiques, Anciens 
C om battants, vieillards et ph ilan trop iques.

D éveloppem ent de l ’activité du Centre C ulturel. 
Défense des in térêts locaux du com m erce et de l ’a rti
sanat.
Action auprès des pouvoirs publics po u r ob ten ir le  ren 
forcem ent des forces de police po u r une sécurité accrue 
et des rondes de n u it plus fréquentes, ainsi que po u r la 
sécurité routière.
A m élioration constante de no tre  D om aine de C harbon
nière (colonie de vacances), à St-Jean-de-Braye (L oiret). 
C ontinuation des séances de ciném a éducatif et récréatif 
à la Salle des Fêtes, à la  M aison Lélégard-Laval.
11° DIVERS
C ontinuation de la publication  du B ulle tin  M unicipal, 
l ’organisation du Repas de l ’Am itié,
du colis de Noël aux personnes âgées et aux soldats en 
Algérie.
P rotection  contre l ’incendie : continuation  des efforts 
en trepris p ou r l ’équipem ent et la m odernisation du 
m atériel du corps local de Sapeurs-Pom piers. 
Coordination des services de sécurité et d ’am bulance.

Protection  Civile : aide de l ’E tat (p lan  ORSEC).

Acquisition  de terrain réalisée. P ro je t de construction  
différé  par suite du  m aintien  des élèves du  Second  
Degré dans les locaux 6 bis, rue Gounod, en dépit des 
accords passés avec PEducation nationale.

Programme suivi régulièrem ent.

Réalisé.

Projet différé, la stabilité des effectifs n ’im posant pas 
cette réalisation dans l ’im m édiat.

Inscrit au program m e des travaux  1962.
Création projetée d ’un lycée m unicipal technique. 
Extension réalisée des cours techniques de jeunes filles.

Réalisé chaque fois que cela est dem andé.

Subvention accordée.

Programme lié aux constructions avenue du  Maréchal- 
Foch et à celui du  Centre Social de la Passerelle.

Réalisé.

R em placé par un  Centre Social qui com prendra les 
salles de réunions.

Abandonnée, faute d ’un  nom bre suffisant de parents.

Instance en cours contre la projection de film s im m o
raux.
A id e  et encouragement constant aux associations s’in té
ressant au sort des vieillards  (subventions nouvelles à 
l ’association aide à dom icile  e t aide aux m ères). 
Plusieurs interventions auprès de  l’office départem ental 
des Combattants.
Subventions augmentées en tenant com pte des activités 
de chaque société. In terven tion  pour la revalorisation  
des Rentes Viagères.
Conférences plus nombreuses.

Réclam ations incessantes pour le renforcem ent des effec
tifs. A ttr ibu tion  de carburant aux services de Police 
pour aide de nuit.

A m éliora tion  des installations sanitaires.

Réalisé.

Réalisées

A cquisition  d ’un fourgon prem ier secours (1960);
D ’un fourgon-pom pe tonne  (1962);
E t d ’un bateau pour secours aux noyés (1961). 
Construction d ’une caserne de pom piers, avenue Foch 
(1961).
A ucune aide par suite d ’insuffisance de crédits.



L'EQUIPEMENT SPORTIF (Suite de la page 1)

désirs d ’y faire une autre réalisation  dans le genre de 
celle que nous avons pu  m ener à bien  quai C arnot, 
m ais qui est insuffisante.

Nos lecteurs trouveront, ci-dessous, u n  h isto rique  sur 
la question, suivi du rap p o rt de M. H uguet, inspecteur 
général, et de la le ttre  adressée à M. M aurice Herzog, 
Haut-Com m issaire à la  Jeunesse et aux Sports.

N ote sur le p rob lèm e 
de l'am én ag em en t d 'u n  terrain  de sports 

dans le Parc d e  Saint-Cloud

H ISTO R IQ U E .
Le Stade Français a obtenu, il y a une soixantaine 

d ’années, une concession p o u r la  création  d ’un  ensem ble 
sportif dans le Parc de St-Cloud, au lieu d it « La F aisan
derie », et le Stade Français a com plété p a r  la  suite 
son équipem ent p a r  d ’autres insta lla tions dans la région 
parisienne et est devenu l ’une des plus im portan tes 
associations sportives de France.

P a r  ailleurs, les M unicipalités successives de St-Cloud 
se sont préoccupées depuis longtem ps, devant l ’accrois
sem ent de la popu lation  de la ville, du p rob lèm e sportif 
et n ’ont pu  le résoudre que très im parfa item ent, en 
1947, p a r  la création  d ’un  te rra in  de foo tball, et, les 
années suivantes, p a r  quelques te rra in s  d’évolution 
scolaires.

Depuis longtem ps, la  M unicipalité  s’é ta it tournée 
vers le Parc de St-Cloud où, dans le passé, elle avait 
obtenu à titre  p récaire  plusieurs te rra in s  d ’évolution. 
L’un de ces te rra ins au ra it p u  convenir à l ’édification 
d’un stade en rap p o rt avec l ’im portance de la ville, 
qui com pte m ain tenan t 30.000 h a b ita n ts ; m ais le te r
ra in  que l ’on avait en vain essayé d ’ob ten ir p endan t des 
années fu t accordé à l ’au torité  am éricaine po u r l ’im p lan 
tation  du P aris A m erican H igh School, décision qui 
désappointa considérablem ent la M unicipalité.

Le Carré Saint-Jean

Le renchérissem ent du p rix  du te rra in  à St-Cloud et 
l ’im p lan ta tion  de constructions de p lus en plus nom 
breuses, renden t m ain tenant l ’édification d ’un  stade dans 
la ville m êm e techniquem ent et financièrem ent absolu
m ent im possible.

Sur ces entrefaites, la M unicipalité  a p p rit que le  Stade 
Français avait obtenu une concession nouvelle dans le 
Parc de St-Cloud, au lieu d it « Le C arré St-Jean », vaste 
te rra in  en friche, non p lan té  d ’arbres, et d ’une superficie 
d ’environ 12 hectares.

Un exam en extrêm em ent som m aire fa it p a r le Stade 
Français p erm etta it d ’envisager la  création de 4 terra ins 
de football, dont un  avec tribunes qui au ra it pu  com
porter, sous les gradins, une insta lla tion  de piscine 
chauffée, plusieurs te rra ins de tennis, de basket-ball et 
les pistes de course à p ied  nécessaires. En un  m ot, un 
grand stade om ni-sports.

On envisageait m êm e de réserver un  em placem ent à 
la disposition de la Société H ipp ique  de St-Cloud- 
Boulogne.

Nous eûmes un  certain  nom bre de rendez-vous, dont 
les deux plus m arquants fu ren t, il y a plusieurs mois, 
à l ’instigation de M. DEM ANGE, P réfe t de Seine-et-Oise, 
une réunion dans son Cabinet à laquelle  éta ien t présents, 
ou tre  M. le P réfet et son Secrétaire G énéral, M. l ’Inspec
teu r G énéral BRUNAU, C onservateur du D om aine de 
St-Cloud, MM. FR IC K  e tM A IS S A N T  respectivem ent 
P résident et V ice-Président du Stade Français, le M aire 
et le P rem ier A djoint de St-Cloud, ainsi que les M aires 
de Garches, Ville d ’Avray et M arnes-la-Coquette.

On fit le po in t de la situation  et il fu t décidé que le 
Stade Français fe ra it une étude et que l ’Education 
N ationale et le H aut-Com m issariat à la  Jeunesse et aux 
Sports seraien t saisis po u r é tud ier un  protocole d’u tili
sation des terra ins p a r, respectivem ent, le Stade F ra n 
çais et la popu lation  estud ian tine de St-Cloud (Lycées 
et Collèges d ’Enseignem ent G énéral).

Une deuxièm e réunion fu t provoquée p a r  M. H U 
GUET, Inspecteur G énéral, Chef du Service A cadém ique 
de la  Jeunesse et des Sports au M inistère de l ’Education 
N ationale, en présence de M. PIN O TEA U , délégué du 
H aut-Com m issariat po u r le départem ent de Seine-et-Oise, 
des représentants du Stade F rançais et de la  V ille de 
St-Cloud. A l ’issue de cette réunion , une note fu t rédigée, 
dont ci-joint copie.

Les choses tra în an t en longueur e t ayant app ris  p a r 
le P résident du  Stade Franç'ais q u ’une étude som m aire 
é ta it en tra in  de se te rm iner, M. CHAVETON, M aire 
de St-Cloud, rep a rla  de ce problèm e im portan t à M. le 
P réfet de Seine-et-Oise et ces deux personnalités convin
ren t que le m om ent é ta it venu p o u r le M aire de Saint- 
Cloud de faire  une visite de courtoisie à M. l ’Inspecteur 
G énéral BRUNAU, et, en m êm e tem ps, d ’in terven ir 
auprès du Stade Français po u r que M. BRUNAU, en 
qualité  d ’A rchitecte en Chef et de Conservateur du 
D om aine N ational de St-Cloud, fu t chargé de superviser 
cette étude som m aire.

Quelle ne fu t pas la stupéfaction de M. CHAVETON 
et de son P rem ier A djo in t d ’app rend re  p a r  M. l’Ins
pecteur G énéral BRUNAU, lors d ’un rendez-vous 
qui eut lieu  le vendredi m atin  20 avril à la  Conservation 
du D om aine, que, selon M. BRUNAU, l ’accord passé 
avec le Stade Français é ta it devenu caduc, celui-ci 
n ’ayant pas respecté les délais qui lu i éta ien t im partis 
pour soum ettre son avant-projet et q u ’au surplus, il 
n ’éta it pas possible d ’envisager l ’im plan ta tion  du Stade



Français au C arré St-Jean sans la  restitu tion  des instal
lations de la  Faisanderie.

Ainsi donc, une fois de plus et tou t près d’arriver au 
bu t, le p ro je t p a ra ît rem is en question.

Il est juste de d ire que M. l ’Inspecteur G énéral p rom it 
d ’insister p ou r que ces différentes objections puissent 
ê tre  levées et po u r que, selon son expression, « le tra in  
puisse être rem is sur ses rails ».

La présente note, adressée aux personnes des diffé
rents services de l ’A dm inistration  de l ’A rchitecture 
(A dm inistration du Dom aine de St-C loud), de la  Préfec
tu re  de Seine-et-Oise, du M inistère de l ’E ducation N atio
nale, du H aut-Com m issariat à la Jeunesse et aux Sports, 
ainsi qu’aux m em bres du Conseil M unicipal de St-Cloud, 
a p ou r bu t de provoquer une nouvelle réunion  et de 
trouver une solution satisfaisante p o u r tous.

Sous-Direction de l’Education P hysique des Sports 
et du  P lein  A ir

M ES/863

Utilisation d 'u n  terrain  
situé à la lisière du Parc de Saint-Cloud 

à l'an g le  de l'au to rou te  e t de la R.N. Paris-Ville d 'A vray  
et appe lé  : "C arré  Saint-Jean"

Com pte rendu  d’une réunion tenue le 24 novem bre 
1961 dans le bureau  de M. HUGUET, Inspecteur Géné
ra l, Chef du Service A cadém ique de la  Jeunesse et des 
Sports, et groupant, sous sa présidence:

—  M. le M aire de St-Cloud,
—  M. le P rem ier A djoint au M aire de St-Cloud,
—  M. FRICK , P résident du Stade Français,
—  M. MAISSANT, m em bre du Stade Français,
—  M. AUBERT, A djoint au  Sous-Directeur de l ’E du

cation Physique, des Sports et du P le in  A ir,
—  M. FA U JERES, du Service de l’A dm inistration ,
—  M. PIN O TEA U , Chef du Service D épartem ental 

de la  Jeunesse et des Sports de Seine-et-Oise,
—  M. MONJALON, Inspecteur au Service A cadém i

que de la Jeunesse et des Sports,
—  M. M IGNOT, Inspecteur au 3' B ureau de la Sous- 

D irection de l ’Education Physique, des Sports et 
du P lein  Air.

1° Installations envisagées.
Sur le te rra in , dont la superficie actuelle est d ’environ 

12 hectares (possibilités d ’extension sur des ja rd in s 
ouvriers), il est envisagé de réaliser:

—  une plaine de jeux gazonnée,
—  une piste d’athlétism e de 400 m ètres,
—  un parcours balisé d’entraînem ent,
—  deux salles d ’éducation physique, peut-être en ter

rées en partie  (dim ensions: 40 m  X  20 m ),
—  des terra ins de basket-ball et de volley-ball à sol 

enrobé jum elés, de façon à pouvoir être utilisés 
p our la p ra tique  du hand-ball,

—  trois courts de tennis à sol enrobé (de nouveaux 
courts seront mis en place si du te rra in  est gagné 
sur les ja rd ins ouvriers),
des vestiaires, douches, infirm erie,

—  un bâtim ent de gardiennage et d ’entretien.
Les constructeurs s’attacheront à respecter le site. 

C’est pourquoi il a été envisagé d ’en terrer en partie  
les salles d’éducation physique. Dans le m êm e but, il 
est prévu que tous les terra ins à sol enrobé, toutes les 
voies, seront longés de haies fournies de verdure.

La réalisation de l ’œuvre sera confiée à deux jeunes

architectes dont la nom ination serait approuvée p a r le 
D irecteur G énéral de l ’A rchitecture, dont l ’action serait 
suivie d’abord p a r  le Conservateur du Parc de St-Cloud, 
et ensuite p a r  le D irecteur G énéral de l ’A rchitecture 
lui-même.

A égalem ent été envisagée la construction d ’une pis-, 
cine couverte de 25 m .

2° A m énagem ent et gestion.
Le financem ent de l ’opération  sera assuré p a r  le 

Stade Français, grâce à une subvention de l ’E ta t, dont 
le taux reste à définir. Le Stade Français pourra  recher
cher des partic ipations financières d ’autres collectivités 
publiques ou privées agréées.

La gestion sera assurée p a r  le Stade Français.
Les frais d ’exploitation seront couverts p a r la contri

bution  des différents u tilisateurs.
Toutefois, il est précisé que le Stade Français ne p a r

tic ipera  ni à la construction, ni à la gestion de la piscine.
3° Utilisation.

La Ville de St-Cloud dem ande que ses sportifs non 
scolaires puissent u tiliser, le sam edi, un  te rra in  de foot
ball et, le dim anche, deux terra ins de football.

L’ensem ble des installations sera mis à la disposition 
du sport scolaire, le jeud i après-m idi.

Les scolaires u tiliseront les installations 9 demi- 
journées p a r sem aine pendant les heures de scolarité. 
En principe, les scolaires de la V ille de St-Cloud dispo
seront de 5 dem i-journées, ceux de P aris de 4 demi- 
journées.

La capacité hebdom adaire  de l ’installation  sera de 
l ’ordre de 2.000 scolaires.

Les heures restant libres dans le p lan  d ’u tilisation  
seront à la disposition du Stade Français, qui pourra  
conclure des accords d’u tilisation  avec d’autres Associa
tions sportives.

Il est à no ter que rien  n ’est prévu au bénéfice des 
scolaires de l ’Enseignem ent E lém entaire, dont la Ville 
de St-Cloud déclare satisfaire elle-même les besoins p ar 
ses moyens propres.
4° Financem ent.

M. HUGUET déclare ne pas pouvoir inscrire l ’opé
ration  dans le p lan  prévu po u r l’Académ ie de Paris.

Il conviendra donc de l ’inscrire parm i les opérations 
relevant de crédits spéciaux du H aut-Com m issariat.

L ’Inspecteur Général de la Jeunesse 
et des Sports:
R. HUGUET.

Saint-Cloud, le 5 mai 1962.
R M /SP

M onsieur M aurice HERZOG, 
H aut-Com m issaire à la  Jeunesse 
et aux Sports,
34, rue de C hâteaudun,
PARIS (9 ').

M onsieur le Haut-Com m issaire,
C’est une fois de plus pour notre équipem ent sportif 

et en particu lie r pour l ’utilisation du C arré St-Jean, 
que j ’ai encore l ’honneur de m ’adresser à vous.

Je me perm ets de vous rap p e le r brièvem ent notre 
situation :

Nous avons une popu lation  de 30.000 habitants, dont 
environ 5 à 6.000 jeunes et deux lycées com prenant 
3.500 élèves à peu près.



Comme équipem ent sportif, nous disposons:
1° d ’un  stade sur le quai Carnot, com portan t piste, 

p la teau  de concours et te rra in  de foo tball ;
2 ° d ’un gymnase très bien  équipé, avec 2 te rra ins 

de basket et 1 te rra in  de volley-ball.
Toutes ces installations ont d ’ailleurs été faites entiè

rem ent p a r  la  V ille, sans aucune subvention, soit dépar
tem entale ou nationale.

Nous avions a ttiré  votre atten tion  su r l ’insuffisance 
de cet équipem ent sportif, eu égard à l ’im portance des 
effectifs de la jeunesse p ra tiquan te .

A l ’effet d ’y rem édier, nous nous sommes rendus, il 
y a deux ans, en votre com pagnie, M onsieur le Haut- 
Com m issaire, et celle de votre Chef de C abinet, M. O li
v ier P H IL IP , dans le Parc de St-Cloud, au lieu d it « Le 
C arré St-Jean », po u r vo ir s’il y avait des possibilités 
d ’u tilise r ce vaste te rra in  inculte de 12  hectares.

Après de nom breuses discussions, réunions et séances 
de travail, nous étions arrivés à nous m ettre  d ’accord 
sur l ’am énagem ent de ce C arré St-Jean, au cours d ’une 
dern ière  réunion chez M. HU G U ET, In specteu r G énéral, 
Chef du Service A cadém ique de la  Jeunesse et des 
Sports, et je  vous adresse ci-joint le protocole d ’accord 
qui avait été élaboré à cette occasion.

Quelques tem ps plus ta rd , au cours d ’une séance de 
travail à la M airie de St-Cloud, séance à laquelle , em pê
ché, vous aviez délégué M. O livier P H IL IP , votre Chef 
de Cabinet, nous avions harm onisé cet accord avec les 
plans du Stade Français e t nous pensions qu ’après trois 
ans, nous allions enfin vo ir nos efforts couronnés de 
succès et no tre  jeunesse bénéficier d ’un  te rra in  de 
sports.

M onsieur le P réfet sem blait acquis à nos idées et 
devait in te rven ir auprès de M. BRUNAU, Inspecteur 
G énéral du Dom aine N ational de St-Cloud, po u r régler 
les derniers détails.

Or, le vendredi 20 avril, nous avons, M onsieur le 
M aire et m oi, été reçus sur no tre  dem ande p a r M. BRU
NAU, et grande a été no tre  surprise  quand  ce d ern ier 
nous a appris q u ’il ignorait to ta lem ent le rap p o rt 
HUGUET, que le Stade Français, forclos, n ’avait plus 
aucun d ro it sur le C arré St-Jean, q u ’il fa lla it rep rend re  
l ’affaire du début en s’adressant à l ’E ducation N atio
nale, m ais que lu i, dans l ’im m édiat, il ne pouvait 
absolum ent rien  fa ire  et que no tre  dém arche était 
inutile .

J ’avoue, M onsieur le H aut-Com m issaire, que M onsieur 
le M aire et m oi sommes profondém ent déçus, et je  me 
perm ets de vous poser cette question:

—  Que faut-il fa ire  ?
—  Où devons-nous nous adresser pour avoir 

satisfaction ?
Vous avez devant vous une M unicipalité  et u n  Conseil 

M unicipal animés des m eilleures in ten tions p o u r le déve
loppem ent du sport dans leu r com m une.

Nous sommes prêts aux plus lourds sacrifices finan
ciers p ou r m ener à b ien  no tre  tâche.

Nous avons 3.500 lycéens et 5.000 jeunes gens qui, 
sans être tous naturellem ent des sportifs p ra tiquan ts, 
seraient disposés à connaître les joies du p lein  air.

D epuis 15 ans, nous bataillons po u r no tre  équipe
m ent sportif. Nous avions obtenu pén ib lem ent « à titre  
p récaire  et révocable », un  te rra in  de sports à la  P orte  
Jaune. Ce te rra in  nous a été enlevé au bénéfice de l ’Ecole 
Am éricaine.

Nous nous sommes reportés alors vers le C arré St-Jean, 
qui est to talem ent en friche e t sans aucune u tilisa tion . 
Toutes nos dém arches aboutissent à une  im passe!

Alors, M onsieur le H aut-Com m issaire, je  vous le  
dem ande à nouveau au nom  de tou t le Conseil M uni
cipal:

QUE FAUT-IL FA IR E ?

Devons-nous dire à la popu lation  q u ’il n ’y a pas d ’es
p o ir  et que, m algré toutes les promesses gouvernem en
tales, la  jeunesse a po u r distraction  désignée les cafés 
ou la form ation de bandes de blousons noirs ?

Devons-nous nous fa ire  na tu ra lise r A m éricains, car 
ceux-ci ont obtenu en 24 heures l ’autorisation  de cons
tru ire  des bâtim ents, alors que nous, nous ne pouvions 
am énager un  espace vert en 15 ans ?

Je  pense, M onsieur le H aut-Com m issaire, que vous 
pourrez peut-être trouver une solution efficace à cette 
situation.

M onsieur le M aire et m oi-m êm e, nous vous en rem er
cions à l ’avance et vous prions d ’agréer, M onsieur le 
H aut-Com m issaire, l ’expression de no tre  hau te  considé
ration .

L e P rem ier A d jo in t 
Chargé des Questions Sportives: 

R. MONSEL.

Au m om ent de m ettre  sous presse, nous recevons de 
M. M aurice HERZOG, H aut-Com m issaire à la  Jeunesse 
et aux Sports, la  le ttre  suivante que nous nous em pres
sons de pub lie r:

M onsieur le  Haut-Com m issaire 
à la  Jeunesse et aux Sports 

à
M. R aym ond MONSEL,
P rem ier A djoint
Chargé des Questions Sportives. 

M onsieur le Prem ier A d jo in t,

J ’ai reçu la visite de M . B R U N A U , Inspecteur Géné
ral du  D om aine N ational de St-Cloud, avec lequel je  
m e suis en tretenu  des problèm es d ’équ ipem ent sportif 
de votre com m une.

J ’espère qu’une solution va en fin  intervenir.
J ’ai chargé M . V E R D E T, Inspecteur Général de 

l ’E qu ipem en t au Haut-Com m issariat à la Jeunesse et 
aux Sports, de suivre spécialem ent cette affaire à mon  
nom .

Je vous serais reconnaissant de prendre contact avec 
lui, i l  est au courant et vous recevra quand vous le 
désirerez pour vous exp liquer la solu tion  envisagée.

Je vous prie  de croire, M onsieur le Prem ier A d jo in t, 
etc...

Signé: M aurice H ERZO G .

Notez le nouveau num éro  d e  té léphone  
du Com m issariat d e  Police:

VAL D'OR 69-41



ACQUISITION DE TERRAINS 
DESTINES 

A LA CONSTRUCTION D'UN GROUPE SCOLAIRE 
DANS LE QUARTIER DE LA PORTE JAUNE

Afin de couper court à certaines in terp ré ta tions ten 
dancieuses, nous tenons à in form er nos lecteurs des 
considérations qui ont conduit le Conseil M unicipal à 
dem ander l ’expropriation  de terrains nus po u r une 
fu tu re  réalisation d’un G roupe scolaire. P o u r cela, nous 
publions les considérations d ’ordre général que nous 
avons développées dans un m ém oire en réponse aux 
observations présentées.

M ém oire
en réponse aux observations déposées auprès de 
M. le Com m issaire E nquêteur les 22 , 23 et 24 m ai 1962
I. —  Caractéristique spéciale du  Groupe.

I l s’agit, po u r la  Ville de St-Cloud, de te rm in er d ’une 
façon harm onieuse l ’im plan tation  des groupes scolaires 
p rim aires. En l ’occurence, la  réalisation envisagée p ré 
sente la caractéristique spéciale d ’être  un  groupe de 
décharge de celui, déjà existant, de M ontretout, lequel 
ne peu t plus être agrandi sans des frais considérables 
e t p résen te l ’inconvénient de ne pas être nettem ent au 
centre du périm ètre  qu’il est appelé à desservir. C’est 
pourquoi ce groupe, d it « de la  P orte  Jaune », ne com
p ren d ra  au maximum, que 6 classes à l ’école de garçons, 
6 classes à l ’école de filles et 2 classes à l ’école m ater
nelle.

I l  est destiné à perm ettre  aux paren ts qui ont de 
jeunes enfants dans ce quartier, d ’éviter les inconvé
nients d ’un  parcours parfois long (2 km ) et assez dange
reux p a r  suite des nom breuses traversées de rues.

II. —  Valeur des terrains nécessaires à F im plantation
du  Groupe.

Le souci m ajeu r du Conseil M unicipal a été de 
rechercher un  te rra in  ou un  ensem ble de te rra in s non 
bâtis afin de ne pas avoir à dé tru ire  d’im m eubles, ce 
qui eût en tra îné des frais d ’acquisition inutiles et, p a r
fois, créé un problèm e de relogem ent des occupants.

E n l ’occurence, la  Ville de St-Cloud avait déjà fait 
cette expérience pour la  réalisation du groupe du Val 
d ’Or, où des difficultés nom breuses avaient du être 
surm ontées pour obtenir le départ des locataires de la 
p rop rié té  à abattre.

La p lu p a rt des observations font éta t de deux p ro 
priétés qui auraien t été plus appropriées, estime-t-on, à 
la réalisation envisagée: il s’agit de la p rop rié té  A n t o - 
n a t , laquelle  a été vendue po u r la  construction du 
lycée allem and pour une somme que nous savons très 
im p o rtan te ; c’eût été une dépense hors de proportion  
avec le bu t fixé. Si l ’on peut raisonnablem ent concevoir 
une dépense de cet ordre po u r un lycée, elle p a ra ît 
déraisonnable pour un pe tit groupe scolaire p rim aire . 
Il est à no ter que l ’im m euble im plan té  sur ce te rra in , 
en excellent état, au rait dû être rasé et que cela ne cons
titu a it pas une solution économ ique pour la  V ille de 
St-Cloud.

Les observations analogues concernant l ’acquisition 
de la p roprié té  I n b o n a  appellen t de sem blables 
répliques, puisque nous savons que les Sociétés ayant 
fa it l ’acquisition de cette p rop rié té  et de celle voisine 
ont tout de m êm e investi plusieurs dizaines de m illions 
d ’anciens francs dans l’affaire. Là encore, cela au ra it 
en traîné une destruction d’im m eubles, sans, il est vrai,

de relogem ent des intéressés, puisque ceux-ci avaient 
quitté  les lieux.

Enfin, certains pétitionnaires font é ta t de l ’acquisition 
récente des proprié tés de M. L e c a t  et autres, au  75 
de la  rue Sévin-Vincent. Outre que ces p ropriétés sont 
situées plus près de Garches que les te rra ins envisagés, 
il est bon de rap p e le r qu’elles sont au nom bre de 4 et 
com portent, elles aussi, des maisons qu’il au ra it fallu 
abattre pour la  construction des écoles. Une m ention 
spéciale doit être faite po u r écla irer ce problèm e p a r ti
cu lier:

La Ville de St-Cloud possédait un  te rra in  de 2.000  m 2 
au quartier de la  Passerelle, en bordure d ’une nouvelle 
usine des Etablissem ents M arcel Dassault. Sur ce terra in  
devait être réalisé un  im m euble H.L.M. de relogem ent, 
destiné à perm ettre  une opération d’urbanism e dans le 
qu artie r du Centre. L’A éronautique M arcel Dassault 
ayant proposé à la V ille un échange de terra ins, celle-ci 
n ’a pas cru devoir le refuser pu isqu’il s’agissait d ’une 
création d ’un  park ing  qui se révèle indispensable dans 
ce quartier si l ’on en juge p a r le nom bre des plaintes 
et des protestations qui sont adressées aux services m uni
cipaux au sujet du stationnem ent jo u rn a lie r des véhicu
les appartenan t au personnel de la dite usine.

M. D a s s a u l t  s’est donc rendu  acquéreur des te r
rains rue Sévin-Vincent po u r les échanger, afin de p e r
m ettre la construction des H.L.M. prim itivem ent envi
sagée dans le q u artie r de la Passerelle, opération  p a rti
culièrem ent bénéfique puisque les te rra ins ainsi mis à 
la disposition de la  Ville avaient une valeur infinim ent 
plus grande et que la réalisation d ’un  park ing  p a r une 
personne privée éta it à encourager.

Si nous avions dû procéder à l ’expropriation  des
mêmes propriétés, l ’opération au ra it été différée de 
plusieurs années, car ce que peu t se perm ettre  un
acquéreur lib re  de débattre  ses p rix , la V ille ne peut le 
faire.
III . —  Qualité du  sol.

Il est évident que le sous-sol du p lateau  de M ontretout 
offre cette p articu larité  d ’être constitué d’une bande de 
glaise im portan te  qui affleure parfois à 50 cm de p ro 
fondeur, m ais ce qui est v rai po u r l ’em placem ent envi
sagé l ’est encore quelques centaines de m ètres plus loin, 
et ce n ’est donc pas là  un  argum ent à re ten ir, des
fondations spéciales devant être prévues de toutes 
m anières.

La solidité de la construction de la « SEMIBO » n ’est 
pas en cause, les fissures constatées é tan t celles que 
l ’on trouve souvent dans toutes les bâtisses neuves.

D’ailleurs, si cette rem arque é tait valable, elle le serait 
encore plus pour une construction de logem ents collec
tifs qui représen teraien t une charge au sol plus élevée 
que l ’école projetée.

Sur le même p lan  que les terrains à exproprier,
récem m ent, une annexe de la Maison de R etraite 
LELEGARD a été édifiée sans que des problèm es p a rti
culiers aient nécessité des frais hors de p roportion  avec 
la construction à élever.

IV. —  Evacuation.
Au program m e de 1962 voté p a r  le  Conseil M unicipal 

figure l’établissem ent d ’une conduite d’égout rue Sévin- 
V incent. I l est d ’ailleurs à présum er que l ’évacuation 
des eaux pluviales, m énagères et de vidange se fera 
p lu tô t p a r  la rue Lélégard, ou même p ar une reprise



sur les canalisations des im m eubles « SEM IBO » qui 
deviendront voisins de la nouvelle école.

V. —  Terrain de jeux.
Les services de l ’Inspection A cadém ique ont été con

sultés p réalab lem ent à l ’établissem ent de l ’avant-projet 
et ont donné leu r accord sur une surface globale calculée 
à raison de 400 m2 p a r  classe, non com pris les te rra ins 
d ’évolution. C’est volontairem ent qu’un  te rra in , non 
situé dans le p érim ètre  du groupe m ais à proxim ité  
im m édiate (200  m ètres environ des entrées des écoles), 
sera acquis p a r la  V ille p o u r équipem ent sportif.

Cette décision perm et d’envisager la  création  d’un 
gymnase et d ’installations qui serv ira ien t à la  fois aux 
adultes et aux scolaires et au ra ien t égalem ent, de p a r 
leu r éloignem ent, l ’avantage de ne pas tro u b le r le travail 
scolaire.

L’expropria tion  en sera m enée p ara llè lem en t lorsque 
les plans auron t été établis e t les services respectifs de 
l ’Inspection A cadém ique et du H aut-C om m issariat à la 
Jeunesse et aux Sports, consultés.

VI. —  Densité de la population .
I l est effectif que des réalisations de m oyenne im por

tance ont été faites entre la place M agenta et la Maison 
Lélégard ; toutefois, si l ’on considère le p lan  du qu artie r 
à desservir, on constate que le lieu  choisi est à peu  près 
équidistant.

Q uant à la densité de la  popu la tion  de cette p artie  
com prise entre les rues Pasteur, de Garches et des Ten- 
nerolles, elle est sensiblem ent égale po u r le m om ent à 
celle de la  p artie  située entre la rue P asteu r et le Parc 
de St-Cloud.

En conclusion, je  dem ande que les observations p ré 
sentées ne soient pas retenues et que la déclaration 
d ’u tilité  pub lique  soit prononcée p a r  M onsieur le P réfet 
de Seine-et-Oise.

Chargé des Questions Scolaires.
Le P rem ier A d jo in t  

R. MONSEL.

N .B . —  Le p ro je t a reçu avis favorable de M. l ’Ins
pecteur d’Académ ie en date du 6 m ars 1962, dont copie 
jo in te , et il est inscrit sous le N° 296 des propositions 
de classem ent p a r  ordre d’urgence des constructions sco
laires de Seine-et-Oisë.

LA NOUVELLE ECOLE MATERNELLE 
DU VAL-D'OR

Le 5 novembre 1958, le Conseil M unicipal p o rta it au p lan  
d’am énagem ent la réservation des terra ins GUINARD en vue de 
la  construction d’une nouvelle école m aternelle  au Val-d’Or. Cette 
prévision é ta it motivée p a r le fa it que le nom bre des jeunes 
enfants fréquentant l ’école m aternelle  dans le groupe scolaire 
construit pour accueillir, notam m ent, les enfants de la  réalisation 
du Parc  de la Bérengère, s’avérait beaucoup plus im portan t que 
prévu.

Le 21 septem bre 1959, le Conseil M unicipal décidait la  création 
de cette école m aternelle  nouvelle, et dem andait son inscription 
dans le cadre des « comm andes groupées », afin  d ’ob ten ir rap ide
m ent les subventions attribuées p a r  le m inistère de l ’E ducation 
nationale et p a r  le départem ent de Seine-et-Oise. Cette délibé
ra tion  reçut l ’approbation  préfectorale le 17 novem bre 1959.

Le dossier fut constitué à cette date afin de ne pas p e rd re  de 
tem ps, les pourparlers d’acquisitions de terra ins é tan t menés p a ra l
lèlem ent.

Le 2 m ars 1960, le M aire de Saint-Cloud faisait connaître  à 
M. l ’Inspecteur d ’Académie qu’il re tenait le projet-type é tab li p a r  
M. Sogorb, architecte D.P.L.G., et p r ia it  celui-ci de constituer le

dossier technique re la tif à cette affaire, ce qu i fu t fa it le 7 octo
b re  1960.

T an t su r le p lan  adm in istratif que sur le  p lan  technique, les 
dossiers furent soumis aux diverses instances adm inistratives. 
Une prem ière fois, le dossier fut ajourné, l ’im p lan ta tion  n ’ayant 
pas donné satisfaction à la  Commission des C onstructions sco
laires. Sur notre intervention , celle-ci rev in t su r sa décision et, 
avec quelques m odificatifs, le p ro je t in itia l fu t adopté.

M. l ’Inspecteur d’Académie fa isait connaître  à M. le  P réfet de 
Seine-et-Oise, le 13 octobre 1961, son approbation  du p lan  de 
masse et le m ontant de la subvention accordée. E n conséquence, 
M. le P réfet no tifia it le 19 octobre 1961 l ’agrém ent du p ro je t 
p our une prem ière tranche de travaux, com prenant 6 classes m a
ternelles avec annexes, un  bureau  de d irectrice, salle d’a tten te  et 
tisannerie, plus deux logem ents de quatre  pièces p o u r le  pe r
sonnel enseignant. Le dossier d ’adjudication  é ta it p rép aré  p a r 
l ’architecte et déposé en M airie le  31 jan v ie r 1962, puis approuvé 
p a r délibération  du Conseil M unicipal du 28 février 1962, soumis 
à nouveau au visa de l ’autorité  préfectorale, le dossier fu t fina
lem ent retourné le 20 m ai 1962 e t la  mise en adjudication  a été 
fixée au 10 ju ille t 1962.

Nous pouvons espérer que les enfants de m oins de 6 ans pour
ron t fréquenter cette nouvelle école m aternelle  à la  ren trée  de 1963. 
En attendan t il est m atériellem ent im possible de p ren d re  des 
inscriptions nouvelles d ’enfants âgés de m oins de 5 ans, puisque 
les locaux actuels ne perm etten t pas de le faire.

I l  semble toutefois surp renan t qu’une affaire décidée en 1958 
ne puisse effectivement voir le jo u r que 4 ans plus ta rd . Nous 
nous garderons bien de faire  un  com m entaire quelconque su r la 
len teur adm inistrative, m ais nous souhaiterions que les com
munes soient non seulem ent aidées sur le p lan  financier, comme 
c’est le cas, mais encore m ieux encouragées dans les p ro je ts 
qu’elles adoptent e t dont elles connaissent m ieux que quiconque 
l ’urgence.

UNE EXPERIENCE D'ENSEIGNEMENT DE L'ANGLAIS 
au G roupe Scolaire de M ontretout

Les petites filles du Cours E lém entaire 2' Année (M ontretout) 
font cette année une expérience singulière. Depuis le 4 janv ier, 
début du trim estre scolaire, elles consacrent chaque jo u r la  m oitié 
de leu r tem ps scolaire à l ’apprentissage de l ’anglais. L’expérience 
va durer ju squ’aux vacances de Pâques.

Cet apprentissage est m ené à l ’Ecole N orm ale Supérieure de 
Sl-Cloud. Les enfants sont transportés en car p a r  les soins de la 
M unicipalité ju squ’au L aboratoire de Langues de l ’Ecole. Les 
séances de cours a lternen t avec des séances de travaux pratiques 
au L aboratoire de Langues, en présence de m agnétophones ind iv i
duels. I l  y a aussi des séances de jeux  et de chants en anglais. 
Le m atérie l u tilisé est particu lièrem ent original. I l  se compose de 
bandes m agnétiques sur lesquelles sont enregistrées de courtes 
histoires dialoguées, et de films fixes dont les images illustren t 
chacune des répliques des dialogues enregistrés sur les bandes.

En salle de cours, un  professeur de nationalité  anglaise présente, 
commente et u tilise  conjointem ent la  bande et le film. L’en tra îne
m ent dans les cabines, ainsi que nous l ’avons dit, se fa it en p ré 
sence de m agnétophones. Il est rigoureusem ent individuel.

Bien sûr, on connaît et on p ra tique  ces m éthodes aux Etats-Unis, 
su rtou t depuis la  seconde guerre m ondiale. Elles ont été appliquées 
in itialem ent pour l ’enseignement du japonais à des officiers amé
ricains, puis pour l ’enseignement dé toutes les langues m odernes 
à des adultes ou à des adolescents. L ’orig inalité  de la  présente 
expérience réside surtout dans l ’u tilisa tion  de moyens aussi techni
ques sur des enfants aussi jeunes.

C’est à la demande de M onsieur le M inistre de l ’E ducation 
Nationale que l ’Ecole N orm ale Supérieure, pourvue, rappelons-le, 
d’un  Centre Audio-Visuel depuis 1957, et d ’un labora to ire  de 
langues depuis 1958, a été chargée de m ener cette expérience à 
bon term e. La répu ta tion  in ternationale  de l ’Ecole N orm ale Supé
rieure  de Saint-Cloud dans l ’enseignem ent accéléré des langues 
vivantes n ’est plus à faire. La présente expérience m arche bon 
train . Les professeurs anglais sont satisfaits de leurs élèves; les 
enfants sont heureux de leurs professeurs. Les responsables de 
l ’expérience pensent la  continuer et l ’étendre.

Jean GUENOT,
Agrégé de l ’Université 

Chef du  Laboratoire de Langues 
de l ’Ecole N orm ale Supérieure de St-Coud.



JARDIN D'ENFANTS 
DE L'ECOLE ALLEMANDE DE SAINT-CLOUD

L’Ecole A llem ande qui depuis le mois d’octobre s’est transférée 
à Saint-Cloud, 18, rue Pasteur, va augm enter ses activités pa r 
l ’ouverture d’un  jard in  d ’enfants avec l ’année scolaire 1962-1963. 
L’inauguration  aura lieu le 17 septem bre.

L’Ecole A llem ande tien t beaucoup à créer de cette m anière un  
lieu  de contact des jeunesses française et allem ande. Sont reçus 
des enfants de 4 à 6 ans. On invite  les intéressés à s’adresser au 
Secrétariat de l ’Ecole A llem ande. Tél. MOL. 45-85.

TRIBUNE LIBRE

E n  marge des jum elages, réception des Maires des 
quatre villes jum elles de Frascati, M aidenhead, Saint- 
Cloud, Bad-Godesberg à Berliti-Steglitz.

M. H opm ann, B urgm eister de Bad-Godesberg, a 
provoqué à l ’occasion d ’un  rassem blem ent à Berlin- 
Steglitz (une des communes com ptant environ 200.000 
hab itan ts  qui com posent B erlin ), une réunion euro
péenne.

M. H opm ann avait insisté p ou r que nos villes jum elles 
se groupent et apporten t à B erlin  le réconfort de leur 
présence.

T out le  m onde connaît la situation de B erlin  et cha
cun sait que cette ville a été séparée en deux, il y a un 
an, p a r  le fam eux m ur qui em pêche l ’exode de la  popu
lation  de B erlin-Est vers l ’Ouest.

V ingt à tren te  m ille personnes passaient chaque mois 
et ce, pendan t des années, de l ’Est à l ’Ouest, fuyant les 
te rrito ires soviétisés po u r échapper aux m ultip les con
tra in tes m atérielles mais surtou t m orales que le régime 
im pose, et re trouver à l ’Ouest les libertés indispensables 
à la dignité de l ’homme.

J ’ai eu l ’occasion, avec m on collègue de M aidenhead, 
M. Fleteher-W ood, de passer quelques heures de l’autre 
côté du m ur. Toutes les photos que j ’avais pû  voir, 
tous les articles que j ’avais pû  lire , donnent une idée 
qui est au-dessous de la réalité.

I l  est saisissant, lorsque l ’on a qu itté  Berlin-Ouest 
presque com plètem ent reconstruit, où les magasins bien 
achalandés sont très fréquentés, où la circulation — 
très bien réglée —  est im portan te  (quoique toutefois 
non com parable à celles de Paris ou de L ondres), où 
les piétons insouciants sont nom breux sur les tro tto irs, 
il est saisissant de passer dans une ville m orte où il faut 
a ttendre un m om ent avant de rencon trer un piéton 
auquel dem ander son chem in si Ton est égaré, d ’y voir 
des centres com m erciaux d ’une pauvreté navrante, et 
dans laquelle la découverte d’un restau ran t a été un 
véritab le  tou r de force.

I l est pénible de voir aux quelques postes de passage 
à travers le m ur, des groupes d ’A llem ands de l ’Ouest 
qui stationnent, espérant voir de la fam ille qui viendra, 
de loin, leu r faire un signe am ical.

Il est ém ouvant aussi de voir, lorsque le m ur passe 
le long d ’une rue plus étroite, du côté de l ’Allem agne 
de l ’Est les fenêtres m urées, les porte  closes et les m ai
sons com plètem ent vidées, p o u r qu’aucune com m unica
tion ne soit possible avec l’Ouest.

Le m ur fait l ’objet de toutes les conversations des 
B erlinois: « Avez-vous vu le m ur ? Tâchez de passer de 
l ’autre côté, et vous reviendrez convaincu ! »

Quelle leçon tire r  de cet abus de la  force ?
Les Soviétiques ne pouvaient évidem m ent laisser 

s’é tern iser cette hém orragie de popu lation  qui, p e tit à 
petit, v idait l ’A llem agne de l ’Est de ses m eilleurs élé

m ents, de ses ingénieurs, de tous ceux qui produisent et 
qui pensent.

Mais aussi, quel aveu d ’im puissance !
Du côté de Berlin-Ouest, une leçon nous est donnée, 

celle d ’une population  qui souffre encore des consé
quences de la guerre, qui reconnaît souvent que la 
pun ition  qu’elle subit n ’a pas été im m éritée, et qui 
donne l ’exem ple d ’une confiance ex traord inaire  en 
l ’aven ir; confusém ent elle, est assurée d ’une fin satis
faisante de cette situation absurde et œuvre laborieu 
sem ent dans la gaîté, car la rue, à Berlin-Ouest, est gaie: 
les brasseries et lieux de p la isir ou de délassem ent y sont 
pleins.

Cette confiance en l ’avenir se m anifeste p a r  de grands 
travaux, non seulem ent en p ro jets dont il m ’a été donné 
de voir les m aquettes, m ais égalem ent en réalisations 
comme cette immense autoroute de 100 km  de long qui 
traversera com plètem ent la V ille de B erlin , tan tô t sou- 
terrainem ent, tan tô t à niveau, tan tô t au-dessus du sol 
et perm ettra  à cette agglom ération qui com pte environ 
50 km  du N ord au Sud et 50 km  de l ’Est à l ’Ouest et qui, 
possède à l’in térieu r même de sa ville Ouest deux aéro
dromes, un développem ent que des villes comme Paris 
ou Londres non pas l ’audace d ’entrevoir.

N otre p e tit groupe rapporte  donc de B erlin , avant- 
poste de la défense du m onde lib re , une ex traord inaire  
im pression de sécurité.

Puissé-je com m uniquer aux Clodoaldiens la même 
confiance en nous que les Berlinois ont en eux! Mais 
encore faudrait-il que règne ici une atm osphère plus 
sereine et que puissent être entrevues des solutions enfin 
raisonnables au problèm e qui nous déchire: l ’Algérie, 
et à l ’avenir qui nous préoccupe: l ’E urope!

F. CHAVETON, 
M aire.

TAXE D'EQUIPEMENT DU DISTRICT

Versailles, le 28 m ai 1962. 
Le PR E FE T  de SEINE-et-OISE 
à Messieurs les MAIRES du DEPA RTEM EN T 

O B JE T: D istrict de la Région de Paris - Recouvrem ent
de la taxe spéciale d’équipem ent.
De nom breux élus et notam m ent des Conseils M uni

cipaux, ont dem andé que la taxe spéciale d’équipem ent 
prévue au titre  du D istrict de la Région de Paris soit 
nettem ent individualisée dans les avertissements de con
tribu tions à percevoir au titre  des collectivités locales.

J ’ai l ’honneur de vous in d iquer que cette ind iv iduali
sation a été rendue effective sur ces avertissem ents 
(IM POTS des COLLECTIVITES LOCALES ET DE 
DIVERS ETABLISSEM ENTS), feuille jaune, m odèle 
2170 A R P délivrés au titre  des cotisations de l’année 
1962.

La rubrique « taxe spéciale d’équipem ent, contribu
tion foncière » des proprié tés bâties et contribution fon
cière des proprié tés non bâties m obilières, patentes, 
ap p ara ît au bas de la  colonne I « NATURE DES CON
TRIBUTIONS ET TAXES ».

Je saisis cette occasion pour bien préciser que la taxe 
spéciale d’équipem ent est perçue directem ent sur le 
contribuable sans transfert p a r l ’in term édiaire  des bud
gets com m unaux.

L e Préfet,
Pau l DEMANGE.



FERMETURE ANNUELLE DES BOULANGERIES 
DE SAINT-CLOUD 

A L'OCCASION DES CONGES PAYES

Le M aire de la  V ille de St-Cloud, Chevalier de la  Légion 
d’H onneur,

Vu la  lo i du 5 avril 1884,
Vu les arrêtés préfectoraux des 15 m ai 1952 et 18 m ars 1953 

réglem entant la  ferm eture des boulangeries de Seine-et-Oise pen 
dant la  période des congés payés,

A RRETE :
A rtic le  unique. — La ferm eture des boulangeries de St-Cloud 

pendan t la période des congés annuels de 1962, est fixée comme 
suit :

Q U A R TIE R  DU C E N TR E  
M. BUSSET, 2, rue Royale, du 1er août au 30 août inclus.
M. COCHARD, 4, placé du Pas, du 2 ju ille t au 1er août inclus.
M. DEMEURANT, 2, place de l ’Eglise, du 1er août au 30 août

inclus.
Mme GEORGER, 27, rue Royale, du l 8r ju ille t au 31 ju ille t inclus.

Q U A R TIE R  DE M O N T R E TO U T  
M. CA RPEN TIER, 72, bd  de la  R épublique, du  7 août au 3 sep

tem bre inclus.
M lle F I ALEX, 84, rue de Buzenval, du 15 août au 12 septem bre 

inclus.
Mme LAMBERT, 13, rue  Gounod, du 4 ju ille t au 1er août inclus. 
M. PATRY, 90, avenue Foch, du 31 ju ille t au 28 août inclus.
M. SEVESTRE, 132, rue T ahère, du 1er ju ille t au 30 ju ille t inclus.

Q U A R TIE R  DES C O TEA U X  
M. BRICAULT, 10, avenue de Longcham p, du 2 août au 30 août 

inclus.
M. E ISELE, 1, rue de l ’Yser, du 4 ju ille t au 1er août inclus.

F a it en M airie, à St-Cloud, le tren te  m ai m il neuf cent soixante 
deux. / , .  M a ire : F . CHAVETON.

ARRETE —  A dditif 
A rticle  unique. —  La ferm eture des boulangeries de St-Cloud, 

pour le Q U A R TIE R  DU VAL-D’OR, pendant la  période des congés 
annuels, est fixée comme suit :

M. PIE R A T , 2, parc  de la  B érengère : du 2 ju ille t  au 1er août 
inclus.

M. STEINMANN, 41, rue  du Val-d’O r : du 2 août au 30 août. 
Fa it en M airie, à Saint-Cloud, le  H u it ju in  m il neuf cent 

soixante deux. Pour le M aire, absent,
l ’A djo in t délégué :

G. ROLLIN.

AVIS

La M unicipalité adressant périod iquem ent des colis 
aux m ilita ires de Saint-Cloud ap p arten an t à des unités 
stationnées en A frique du N ord, nous dem andons aux 
fam illes de nous in form er des changem ents d ’adresse 
qui pou rra ien t survenir ou de nous com m uniquer les 
noms des m ilita ires récem m ent appelés sous les d ra 
peaux.

INSCRIPTIONS SCOLAIRES

Les bulletins d’adm ission p o u r l ’entrée dans les écoles 
prim aires com m unales de la  V ille, seront délivrés à 
p a r tir  du 25 JU IN  et pendant toute la durée des va
cances.
Pièces à produire:

—  Livret de fam ille ou ex tra it de naissance.
—- Q uittance de loyer ou tou te  pièce ju stifian t le 

dom icile.
—  Certificats de vaccination an tivario lique, antidi- 

ph térique-an tité tan ique associée.
Age d ’adm ission:

Ecoles prim aires.
A p a rtir  de 6 A N S  révolus.

Ecoles maternelles.
Ecole du Centre : 3 ans 1 /2 .
Ecole de M ontretout : 4 ans.

(révolus au m om ent de l ’in scrip tion ).
Ecole des Coteaux : 3 ans 1 /2 .
Ecole du Val-d’Or : 4 ans.

Révolus au m om ent de l ’inscrip tion  ; toutefois en ra i
son de l ’affluence des dem andes, les enfants ne seront 
adm is de p lein  d ro it q u ’à p a r tir  de 5 ans, ceux âgés de 
4 à 5 ans le seront dans la lim ite  des places disponibles 
avec p rio rité  lorsque la  m ère de fam ille  est dans l ’obli
gation de travailler.
Périm ètres scolaires - M odification.

Inscrip tion  aux écoles des Coteaux, à p a r tir  de la 
ren trée 1962: tous les enfants dont les paren ts sont 
dom iciliés: rue du 18-Ju in  (im m eubles H .L.M .), rue 
Feudon ju squ ’à la  voie de chem in de fer, Sente des 
M ilons, Chem in de Suresnes, rue  du  Bois-de-Boulogne 
(im m euble de la Caisse des D épôts) et rue des Gâte-Ceps.

ECHANGES DE LOGEMENTS
N° 93. ECHANGERAIS: 5 Pièces cuisine salle de bains, entrée, 

4e étage sans ascenseur, ensoleillé, PA R IS 10' - Loyer
22.000 frs p a r mois - cham bre de bonne au 6',
CONTRE: Pavillon  ou appartem ent 5 pièces cuisine tout 
confort St-CLOUD - s’adresser au 4' bureau  de la  m airie.

N° 94. ECHANGERAIS: A ppartem ent 3 pièces cuisine, salle de 
bains, confort m oderne, très bien  situé, 6' étage avec 
ascenseur à St-CLOUD,
CONTRE : appartem ent 2 pièces cuisine, salle de bains, 
tou t conft St-CLOUD ou environs - té lép h o n er: VAL 23.77.

N° 95. ECHANGERAIS: 2 pièces cuisine tou t confort 3' étage - 
loyer 12.500 frs p a r mois charges comprises, situé à 
PLESSIS-ROBINSON,
CONTRE : 3 ou 4 pièces tou t confort St-CLOUD - s’adres
ser M. JORAND, 2, square A.-Daudet, PLESSIS-ROBIN
SON (Seine).

N° 96. ECHANGERAIS: 3 pièces cuisine, salle de bains, tout 
confort, 190 M2, bien  aéré, 1er étage - loyer: 100.000 frs 
p a r trim estre,
CONTRE : 2 pièces tou t confort, ascenseur, mais loyer 
m oins cher à St-CLOUD, NEUILLY ou AUTEUIL, S’adres
ser au 4' bureau  de la  m airie.

N° 97. ECHANGERAIS: 2 grandes pièces cuisine, débarras, 2' 
étage, pe tit loyer, très ensoleillé, WC sur palier, 
CONTRE : 1 ou 2 pièces à St-CLOUÏ) tou t confort. S’adres
ser au 4' bureau  de la m airie.

ù° 98. ECHANGERAIS: A ppartem ent 3 pièces cuisine, to u t con 
fort, loyer 17.000 frs p a r  mois,
CONTRE: Pavillon 4 pièces to u t .confort à St-CLOUD 
T éléphoner: VAL 24-82,

N° 99. ECHANGERAIS : 1 pièce plus 1 cuisine au rez-de-chaus 
sée, eau, gaz, électricité et téléphone à SURESNES, 
CONTRE : 3 pièces cuisine à St-CLOUD ou SURESNES 
Téléphoner à LON 63-58 le m atin  ju squ’à 10 h. 30, le 
soir à p a rtir  de 20 h. 15.

MISE AU POINT A PROPOS DE LA FETE DE MAI

Certaines rum eurs ayant été répandues, dans le quar
tie r  du Centre notam m ent, concernant l ’autorisation 
d ’organiser la  Fête de M ai dans le  P arc  de St-Cloud, il 
est précisé que cette autorisation  n ’est absolum ent pas 
délivrée p a r  le M aire, pu isqu’il s’agit du D omaine  
N ational, lequel échappe en grande p artie  à sa ju rid ic 
tion.

Le 13 février 1962, M onsieur le P résiden t du Comité 
des Fêtes de St-Cloud-Centre rem etta it donc au M aire 
une le ttre  adressée à M onsieur le M inistre de l ’Education 
N ationale, en dem andant d ’en assurer la transm ission 
avec un  avis favorable.



Cette transm ission a été faite auprès de M onsieur le 
P réfet de Seine-et-Oise, celui-ci étan t le supérieu r h ié 
rarch ique  des m aires en ce qui concerne leu r rôle de 
représen tan t de l ’E ta t, et é tan t autorité  de tu te lle  en ce 
qui concerne leu r rôle com m unal. E lle  a été faite  en 
date du 10 m ars 1962, avec avis favorable.

Afin de dissiper toute équivoque, la  M unicipalité  a 
fa it savoir aux organisateurs qu’elle donnait et qu’elle 
donnera it à l ’avenir un  avis favorable à cette m anifes
ta tion , m ais que, p a r  suite d ’une insuffisance de p e r
sonnel, il n ’éta it plus possible de m ettre  à leu r disposi
tion des em ployés m unicipaux comme cela é ta it le cas 
dans le passé.

Office N ational des Anciens C om battants et Victim es de Guerre 
Service D épartemental de  Seine-et-Oise

REEDUCATION PROFESSIONNELLE

Je viens d’être  avisé p a r  M. le D irecteur de l ’Office National 
que 482 places seront disponibles pour la prochaine rentrée, en 
septem bre 1962, dans les Ecoles de R ééducation Professionnelle 
relevant de cet E tablissem ent Public.

Je vous rappelle  que pendant les stages les élèves peuvent 
p ré tendre  :
— à l ’indem nité spéciale de rééducation professionnelle inverse

m ent proportionnelle  au m ontant de leu r pension (à  ̂titre  
d’exem ple, le taux mensuel pour un Invalide à 10 °/o ainsi que 
pour un  Ancien Com battant non pensionné est fixé à 249,75 
nouveaux fran cs);

—  aux allocations pour charges de famille.
En ce qui concerne les externes, ces avantages sont cumulables 

avec l ’indem nité d’entretien , de nourritu re  e t de logem ent dont le 
m ontant est de 6,70 NF p a r jour.

E n outre, le p lafond des prim es de fin de rééducation v ient d etre 
porté  à 500 NF et celui des prêts d’installation  professionnelle a
5.000 NF. , , . , . ,

Je  vous serais très reconnaissant de vouloir bien, comme p a r le 
passé, seconder l ’action du Service D épartem ental, en vue d in té 
resser le plus grand nom bre possible de ressortissants qui, du 
fa it de leurs infirm ités, ne peuvent plus exercer leu r ancienne 
profession —  aux perspectives qui leu r sont offertes p a r  la  Réédu
cation Professionnelle.

J ’ajoute qu’en dehors des bénéficiaires du Code des Pensions 
M ilitaires d’invalid ité  et des Victimes de la  Guerre, les jeunes 
gens ayant servi en ALGERIE, dégagés de leurs obligations m ili
taires, relevant de la section V de la lo i n  59-960 du 31 ju ille t 
19 5 9 ,'peuvent, dans le cadre de la  Prom otion Sociale, être  admis 
dans’les Ecoles relevant de l ’Office National.

Chef du  Service Départemental.
Le Secrétaire Général,

DECORATIONS

LEGION D’HONNEUR
Chevaliers :

M. E lie OSSELIN, 14, rue Tahère.
P a r  décret en date du 14 avril 1962:

M. R obert BONNEAU, adm inistrateur en chef des affaires 
d’outre-m er, Chef de Cabinet du Gouverneur de la  Côte française 
des Somalis, 26, P a tc  de la  Bérengère.
M ER ITE AGRICOLE (Prom otion du 1er janv ier 1962)
Officiers :
P a r  arrê té  du 10 février 1962:

M. P ierre  BREJOUX, chef de service a l ’in stitu t national des 
appellations d’origine des vins et eaux-de-vie, 26, Parc  de la

BeM.n M aurice VILLETTE, horticu lteur, 9, rue  de l ’Aqueduc. 
Chevalier:

M. Louis DANGUY, chef de groupe technique en m atériel agri
cole, 15, rue de Buzenval.

•SANTE PUBLIQUE 
P a r décret en date du 14 février 1962:

Chevalier :
Mme Lyliane DEVEZE, Chef du L aboratoire de l ’H ôpital de 

St-Cloud, 5, rue Henri-Regnault.
M ERITE SPORTIF 
O fficier :
P a r  arrêté du 26 m ars 1962, à titre  exceptionnel:

M. Charles BUFFAVENT, responsable sportif de l ’Automobile- 
Club de St-Cloud, anciennem ent dom icilié rue Royale.
Chevaliers :
P a r  arrêté du  26 mars 1962, à titre  exceptionnel:

M. Guy DRINGEM BERG, V ice-Président de 1 Automobile-Club 
de St-Cloud, 17, rue du Val-d’Or.

M. Jean MARIN, Conseiller M unicipal, Président de 1 Autom o
bile-Club de St-Cloud, 1, rue Vauguyon.

MEDAILLE DE LA FAMILLE FRANÇAISE
Décret du  13 avril 1962 : _
Ont été décorées à l ’occasion de la  Fête des M eres:

Mme MARCORELLES, 64, rue des Tennerolles.
Mme PETIT-COLLOT, 5, rue de Crillon.

Par décret du  26 décembre 1961 :
Mme GILLET, 72, avenue Foch.
Mme ROCHER, 3, rue Pasteur.

MEDAILLE D’HONNEUR DEPARTEM ENTALE - 
ET COMMUNALE
P a r arrê té  du 22 décembre 1961, la  M édaille d’ARGENT a ete

^ M ^ G u M au m e  GOURDON, chef de bureau à la  M airie de

St M ^ïsM e H IB ER T, Eboueur à la  M airie de St-Cloud
M. André MARIE, Secrétaire Général de la  M aine  de St-Cloud. 
M. André MESME, ouvrier professionnel a la  M airie de St-Cloud. 

MEDAILLE D’HONNEUR DES SOCIETES MUSICALES 
ET CHORALES
P ar arrê té  en date du 28 février 1962:

M. R oland CHENEVEAU.
MEDAILLE D’HONNEUR DU TRAVAIL 

Prom otion du, 14 ju ille t  1961 
A rrêté préfectoral du  30 août 1961 

ARGENT
M ANDOUARD Paul, 19, rue du Calvaire, G ardien à la  Ste

Anonvme « SUD-AVIATION ». . . .
M. BARRE M arcel, 120, rue de la  Porte-Jaune, Regleur a la

S Mme’EBOÎVIN née MERY M arie, 11 bis, ™  Royale, .Employée 
A dm inistrative, Facturière M ain a la  Ste « L A IR  LIQUIDE ». 

Mme BRIAND née FOIGNOT Alice, 22, rue Ferdm and-C hartier,
M agasinière aux Ets « MAG ». . c - • r  -

M. CHICOT Rémond, 31, rue d ’Orleans, Ouvrier Spécialisé a
la  Régie N ationale des Usines « RENAULT ».

Mme CHICOT née AMY Céline, 31, rue d O rléans  Ouvrière 
Spécialisée à la Régie N ationale des Usines « RENAUL1 ».

Mme CHICOT née CADY Paillette, 1, avenue Belm ontet, Chef 
de Groupe à la  Cie Générale TRANSATLANTIQUE.

M. COLLET Jean, 6, avenue Alfred-Belmontet, Fonde de Pou
voirs Chef de la Com ptabilité à la  Sté Anonyme de BANQUE 
ET DE PA RTICIPATIONS. .

M. de CAMBRY Jacques, 11, rue R ene-V eill, Chef de Service 
de l ’A ctuariat à la  Cie d’Assurances « LE PH EN IX  ESPAGNO L».

M. DELOFFE Em ile, 68, rue Royale, Régleur à la  Regie N atio
nale des Usines RENAULT.

M. DESNOS R obert, 82, rue de Buzenval, Chef d A telier a ta 
Sté Anonyme BERNARD Moteurs.

M. DUMONT P ierre, 5, rue de l ’Yser, Chauffeur de Chaudières
à la Sté « SIMCA ».

Mme FA IVRE née FOURQUIER M arie, 2, avenue de Nancy, 
Conditionneuse à la Sté Anonyme HELENA RUBINSTEIN.

M. JOLY Louis, 15, boulevard de la  R épublique, Chef de Ser
vice des Ventes aux E ts P . PIE L . „ , .

M. LOUVET Alphonse, 33, rue Pasteur, A justeur a la  Ste Ano
nyme « SUD-AVIATION ». , ,

M. MARECHAL Edouard, 27, rue Arm engaud, Chef M etreur a 
la  Sté N ationale de Construction.

Mme PARENT née RENARD Odette, 20, rue du 18-Jum, Gé
ran te  à l ’Union des COOPERATEURS. , £

Mme PU EL née DURAND Antoinette, 49, rue Jacoulet, Chef- 
Com ptable Fondé de Pouvoirs aux Ets « MAG ».

M. REBUT Jacques, 17, rue Pasteur, D irecteur à la  Cie Indus
trie lle  de Textiles Artificiels et Synthétiques.



V ERM EIL
M. COLIN A braham , 99, rue T ahère, Em ployé aux H ouillères 

du BASSIN DU NORD ET  DU PAS-DE-CALAIS.
M. COLLET Jean, 6, avenue A lfred-Belm ontet, Fondé de Pou

voirs, Chef de la C om ptabilité à la  Société Anonym e de BANOUE 
ET DE PA RTICIPA TIO N S. V

M. DESNOS R obert, 82, rue de Buzenval, Chef d ’A te lie r à la  
Sté Anonyme BERNARD Moteurs.

M. FRICO T Jean, 22, avenue B ernard-Palissy, Agent Productif 
a la Régie N ationale des Usines « RENAULT ».

M' BOUVET Alphonse, 33, rue Pasteur, A justeur à la  Sté Ano- 
nym e SUD-AVIATION.

Mlle NAAS Luce, 46, rue Royale, Inspecteur aux M INES DOMA
NIALES DE POTASSE D’ALSACE à MULHOUSE 

Mme PA IN née TRA IN EL Lucienne, 82, rue  de la  Porte-Jaune, 
Employée a la Sté Anonyme de GROUPEM ENT D’IM PORTATION 
E T  DE R EPA R TITIO N  DE LA LAINE.

M. PISSON Eugène, 27, avenue de Longeham p, Secrétaire Géné
ral a la Cie des EAUX DE LA BANLIEUE DE PA RIS.

M. RICCI Joseph, 71, rue Sevin-Vincent, B rigad ier à la  Sté 
Anonyme de la Banque Française et Italienne  pour l ’AM ERIQUE 
-UU üun.

M. VIGOUREUX René, 18, rue Joseph-Lam bert, Chef d ’Equipe 
de Fabrication  à la Régie N ationale des Usines « R E N A U L T ».

Mme MARGUET née LABRO Agnès, 33, avenue du M aréchal- 
Foch, Employée à la Banque MORGAN GUARANTY TRUST 

^  NEW  YORK (dom icile actuel: ARPAJON-sur- 
EEKE (C antal).

OR
- M -  SEGALEN Yvon, 4, rue Pasteur, Sous-Directeur à la  BAN
QUE DG L’INDOCHINE.

Prom otion du  1er janvier  1962 
A rrêté préfectoral du  15 février  1962

ARGENT
M. ARCHIMBAUD André, 40, rue du M ont-Valérieu, Chef de 

Service Fabrication  à la  Société Générale AERONAUTIQUE 
« M arcel DASSAULT ».

M. BERAT Roger, 14, avenue des Vignes, Chef de Section 
M éthodes à la Société Générale AERONAUTIQUE « M arcel DAS- 
SAULT ».

Mlle BIENVENU Yvonne, 32, rue du Calvaire, Chef de Division 
a la Com pagnie d’Assurances « LE MONDE ».

M. BLANCON V ital, 11, rue Charles-Blum , C hauffeur-Livreur à 
la Maison J. PORTAL - C hantier des Coteaux.

M. BOLLEY Jacques, 6, Sente des Pom m iers-Rouges, Cadre 
A dm inistratif à la Compagnie Française « THOMSON-HOUSTON » 
(S.G.C.E.).

M. BOU TTIER Gabriel, 2, rue du N ord, Chef de V oiture à la 
Blanchisserie « SIMON ».

M. BREITSCH M ITT H enri, 20 bis, avenue Foch, A justeur à la 
Société Générale AERONAUTIQUE « M arcel DASSAULT ».

M. CAP TON Raymond, 30, avenue du M aréchal-Foch, Cadre 
Service Com mercial à la  Com pagnie « ROUSSELOT » Colles et 
Gélatines.

M. CHAMPOMIER H enri, 29, rue de la  Paix , C licheur à la 
Société P . ARAGON « Im prim eries MOMMENS ».

M. DELION Em ile, 8, rue de Nogent, T ô lie r à la  Société Ano
nyme « LE M A TERIEL TELEPH O N IQ U E » (S.G.C.E.).

M. DELOLME G abriel, 32, avenue du 18-Juin, Projeteur-C adre 
a la Régie N ationale des Usines « RENAULT ».

M. DÜBEC Augustin, 16, rue Lelégard, Ingénieur-Chef de la 
Section Télévision à la Société Anonyme « LA RADIOTECHNI- 
Q U E » (S.G.C.E.).

M. GASGNON R obert, 15, rue de l ’Eglise, Chef de B ureau à la 
Société des POM PES FUNEBRES GENERALES.

Mme JA N TE née LORY G erm aine, 39, boulevard Sénart, Chef 
d’Equipe à la Société Anonyme « LE M A TER IEL T EL E PH O N I
QUE » (S.G.C.E.).

M. KRAUSCH Roger, 10, Parc de la  Bérangère, Agent Techni
que à la Société Anonyme « LE M A TERIEL TELEPH O N IQ U E » 
(S.G.C.E.).

M. LANCIAL Louis, 20, rue Royale, A justeur à la  Société Géné
rale AERONAUTIQUE « M arcel DASSAULT ».

Mme LE BRAS née FLEURY Renée, 13, rue de l ’Yser, Ouvrière 
Spécialisée à la Société Anonyme « LE M A TER IEL TEL E PH O 
NIQUE » (S.G.C.E.).

M. LECLERC Francis, 20, rue d’Orléans, A justeur-O utilleur à la 
Société Anonyme « LE M A TERIEL TELEPH O N IQ U E » (S.G.C.E.).

M. LE GOAZIOU Jean-P ierre, 34, avenue Bernard-Palissy, Chef 
de Q uart à la Société Anonyme « LE M A TERIEL TEL E PH O N I
QUE » (S.G.C.E.).

M. RECHIGNAC Jean-Paul, 3, Parc  de la  Bérangère, Fondé de 
Pouvoirs à la  Compagnie d ’Assurances « SOLEIL-AIGLE et 
C.G.R. ».

M. ROGER Georges, 11, rue du Val-d’Or, Agent P roductif à 
la  Régie N ationale des Usines « RENAULT ».

M. SAUVAGE Roland, 11, rue du M ont-Valérien, Ingénieur- 
C him iste à la  Société de Produits A lim entaires et D iététiques.

M. TETREAU R obert, 20, rue Laval, Ingénieur à la  Société 
M aritim e des Pétroles « B.P. ».

M. VAUTRIN René, 44, rue  Gounod, Em ployé Qualifié à la 
Société Anonyme des Pneum atiques « DUNLOP ».

M. W EBER A ristide, 7, rue des Gaillons, O uvrier aux SPORTS 
GOLF de St-CLOUD.

M. YZET Roger, 108, rue de Garches, D essinateur P rin c ip a l à 
la  Société Anonyme des Usines « CHAUSSON ».

VERM EIL
Mme BAUDRY née CI1EVREUX M adeleine, 19 bis, rue du Cal

vaire, Secrétaire à la Société Anonyme « KODAK-PATHE ».
M. BLANCON V ital, 11, rue  Charles-Blum, Chauffeur-Livreur à 

la. Maison J. PORTAL (Chantiers des Coteaux).
M. DAVID André, 52, rue Gounod, Chauffeur à la  Société Ano

nyme Industrielle  et Agricole de la Somme et Raffinage FRA N
ÇOIS.

M. DE GRAER André, Pavillon  n° 2, 35 bis, rue de Buzenval, 
Chef-Comptable à la  Société Anonyme « PU R FIN A  FRANÇAISE ».

M. DUPRE Lucien ,2, rue de Nogent, Sous-Chef de Rayon à la 
Société Anonyme « AU BON M ARCHE ».

M. DUVAL Jean, 11, avenue du Général-Leclerc, R eprésentant 
à la  Société Anonyme « Le T éléphone Privé N ational T EPR IN A  » 
(S.G.C.E.).

Mme GOYEAU Andrée, 15, rue Dantan, Chef de Section Comp
tab ilité  aux Etablissem ents « CFIENAILLE et RAULOT LAPOIN- 
TE » (S.G.C.E.).

M. FIALGAND Gilbert, 5, rue AI b e ri-1 : . Agent P roductif à la 
Régie N ationale des Usines « RENAULT ».

M. JOLLY Roger, 40, rue du M ont-Valérien, Ingénieur P rincipal 
à la Compagnie Parisienne de CHAUFFAGE URBAIN.

M. LARRIEU H enri, 5, rue H enri-R égnault, Ingénieur Chef de 
Service Technique à la  Société de CONSTRUCTIONS ELEC TR I
QUES et MECANIQUES « ALSTIIOM » (S.G.C.E.).

M. LAUDINET P ierre, 29, rue de la  Paix , Agent Technique à la 
Société Anonyme « LE M A TERIEL TELEPH O N IQ U E » (S.G.C.E.).

M. MARCHON Joseph, 17, rue  Sevin-Vincent, P âtissier aux 
Grands Magasins « AU PR IN TEM PS ».

Mme NAY née K ER R IEN  Aline, 50 bis, rue F .-C hartier, Récep
tionniste au GOLF de St-CLOUD.

M. OBLE Roger, 15, rue de Buzenval, Cadre Supérieur à la 
Société Anonyme « LE M A TERIEL TELEPH O N IQ U E » (S.G.C.E.).

M. PADOX Gabriel, 3, rue Jacoulet, Inspecteur P rinc ipa l Comp
tab ilité  à la Société Anonyme « FONDERIES de PONT-à-MOUS- 
SON ».

M. PICO LI Robert, 52, rue du 18-Juin, O uvrier Spécialisé à la. 
Régie N ationale des Usines « RENAULT ».

M. PIT A L L IER  René, 3, Parc  de la  Bérengère, Sous-Directeur 
Com ptable à la  Cie d’Assurances « SOLEIL-AIGLE Incendie ».

M. PO IR EE  Lucien, 5, avenue de Longeham p, Em ployé à la 
Société Anonyme « MOBIL OIL FRANÇAISE ».

M. SEYFRIED Roger, 45, quai Carnot, Sous-Directeur Commer- 
cial à la Société Anonyme « M INERAIS et METAUX ».

M. TRAM IER Amédée, 59, rue H enri-R égnault, Ingénieur-Cadre 
a la Société Anonyme « LE M A TERIEL TELEPH O N IQ U E » 
(S.G.C.E.).

OR
M. OSSELIN Elie, 74, rue Tahère, Cadre à la  Régie N ationale 

des Usines « RENAULT ».

Electricité et Gaz de France 
ARGENT

M. DEFOSSE A dolphe, 6, rue du 18-Juin, P rép a ra teu r Factu
ra tion  au Centre de D istribution M ixte: ILE-de-FRANCE.

M. \  IGNON R obert, 43, rue du Val-d’Or, Ingénieur de Division 
Services N ationaux et Services Centraux.

VERM EIL
M. MORISSEAU Jean, 25, rue Arm engaud, C ontrôleur Général 

A djoin t à l ’E lectricité  de FRANCE.

SOUVENIR FRANÇAIS
Récompenses décernées p a r  le Conseil d’A dm inistration dans sa 

séance du 30 jan v ie r 1962.
M édaille d ’Argent à:

MM. DELARFEUX, M aurice HOUEL et A lbert VILLE.



LES ETABLISSEMENTS HOSPITALIERS DE SAINT-CLOUD 

La Com mission adm inistra tive

PR E SID E N T : M. F. CHAVETON, M aire de St-Cloud. 
V ICE-PRESID EN T : M. le D octeur BAILLY, délégué de 

M. le P réfet.
A D M IN ISTRA TEU RS:

Mme LORRAIN, C onseiller M unicipal.
M. GUILLAUM E, C onseiller M unicipal.
M. D EV EZE, C onseiller G énéral.
M. LEM A ITR E, Délégué de la  Sécurité Sociale.
M. PA TIN O T, Délégué de la  Sécurité Sociale.
M. le  D octeur DULAC, Délégué de la  Commission 

M édicale Consultative.
M. le D octeur GODART, Délégué du Conseil de 

l’O rdre.
L 'A dm inistration

D IR EC TEU R : M. H. NEVEU.
D IR EC TEU R  H O N O R A IR E: M. R. HARDOUIN. 
ECONOM E: M. J. CELLARIER.
REDACTEUR PR IN C IPA L : Mme W IN TER .

La Recette-Perception

R EC EV EU R -PER C EPTEU R  de SAINT-CLOUD:
M. CLERG ERIE.

CONTROLEUR pour l ’H O PIT A L : M lle BROCHETON.

Les C om m unautés 

A l ’H O PIT A L : Sœurs de SAINT-VINCENT-DE-
PAUL.

A la MAISON de R E T R A IT E : Sœ urs Victimes et 
A doratrices de la  Justice de D ieu.

Le Corps M édical
M EDECINS:

M. le D octeur LOUVET, Chef de Service.
M. le D octeur HAAS.

CH IR U R G IEN S:
M. le D octeur DULAC, Chef de Service.
M. le D octeur TO U PET.
M. le D octeur CHABROL (O rthopédie).
Mme le D octeur SCHRAMECIC (Gynécologie en ch i

ru rg ie).
GYNECOLOGUE-ACCOUCHEUR:

M. le D octeur BERTRAND.
M. le D octeur LE VAN KIM  (A ccouchem ent p ro p h y 

lactique).
SPECIA LISTES:

Radiologue: M. le D octeur GUY.
A neslh ésie-réanimal eur : M. le D octeur G EN TIL

HOMME.
O to-Rhino-Laryngologiste: M. le D octeur BOSC. 
O phtalm ologiste: M. le D octeur BA ILLIA RT. 
P sychiatre: M. le D octeur GENDROT.
Neurologue: M. le D octeur BRISSET.
Cardiologue: M. le D octeur BRUN.
Pharm acien-Chef de Laboratoire : Mme D EVEZE.

MAISON DE R E T R A IT E .
M. le Docteur W IN PH EN .

IN TER N ES DE L’H O PITA L:
Les In ternes de l’H ôpita l sont issus du Concours des 

H ôpitaux  de la C irconscription Sanitaire de la Région 
de P aris :

—  Trois sont affectés aux services et aux consulta
tions de M édecine.

—  Trois aux services et aux consultations de Chir- 
rurgie.

—  Un au service de la M aternité  et aux consultations.

L'Hôpital actuel 
3, place de Silly

Service de M édecine-Hommes .....................  54 lits
Service de M édecine-Femmes ................................ 30 lits
Service de Chirurgie-Hom m es ...................  26 lits
Service de Chirurgie-Fem m es ............................   ■ 26 lits
Service de M aternité .....................................  24 lits

La Maison de Retraite 
1, rue Lelégard 

Petites salles, cham bres de m énages et cham bres p a r ti
culières: 250 lits.

L'Hôpital fu tu r 
Architecte: M. M. BENEZECH.
Les constructions im portan tes, en cours de réalisation , 

face à la  gare de St-Cloud, à l ’angle des rues D ailly et 
Lauer, constituent un  agrandissem ent de l ’H ôpital. Sa 
capacité se trouvera doublée.

Elles com prennent notam m ent:
  E n sous-sol: Chaufferie centrale, C entrale électrique,

buanderie, atelier, garage, vestiaires du personnel, 
magasins.

—  A u  rez-de-chaussée: Cuisine centrale, lingerie, salle 
à m anger du personnel, vestiaires.

—  A u  rez-de-chaussée, rue D ailly: Consultations de 
m édecine, chirurgie, spécialités, radiologie, labora
to ire, 'pharm acie  et une partie  de l ’A dm inistration.

—  A u  rez-de-chaussée, rue Lauer: Consultations de 
m aternité , gynécologie, salle de soins.

  Un étage d ’hospitalisation de chirurgie: 55 lits en
cham bres de 1, 2 et 3 lits.

  Un autre étage d ’hospitalisation de chirurgie: 45 lits
en cham bres de 1, 2 et 3 lits.

  Un étage de traum atologie-réanim ation  et le bloc
opératoire: 25 lits.

  Un étage de m aternité, salles d ’accouchem ent: 31
lits.

Les travaux activem ent poussés laissent espérer une 
ouverture partie lle  des nouveaux services en 1964.

L’ensemble form era un  centre ch irurg ical m oderne 
qui fera honneur à St-Cloud et à son H ôpital.

Les consultations à l'H ôpital
M EDECINE:

D octeur LOUVET, lundi, m ercred i, 9 heures.
D octeur HAAS, vendredi, 9 heures.

C H IR U R G IE:
D octeur DULAC, m ard i, jeud i, sam edi, 9 heures. 
Docteur TO U PET, lundi, sam edi, 9 heures.
Docteur SCHRAMECIC, m ard i, jeud i, sam edi, 9 heu

res (gynécologie dépistage).
M A TER N ITE:

Prénatales : jeud i, sam edi, 9 heu res; Postnatales : 
m ercredi, vendredi, 9 h .: D octeur BERTRAND. 

Accouchement prophy lactique: D octeur LE VAN KIM , 
lundi, 14 heures.

GYNECOLOGIE: D octeur BERTRA N D , lundi, m ercre
di, vendredi, 9 heures.



O R T H O PE D IE : D octeur CHABROL, vendredi, 9 h. 
GA STRO-ENTEROLOGIE: D octeur HAAS, m ard i, 9 h . 
OTO-RHINO-LARYNGOLOGIE: D octeur BOSC, jeud i, 

sam edi, 9 heures.
OPHTALM OLOGIE : D octeur B A ILLIA R T, m ard i, 9 h. 
PSY C H IA TR IE: D octeur GENDROT, m ercred i, 9 h. 
N EU RO LO G IE: D octeur B RISSET, vendredi, 9 heures. 
CARDIOLOGIE : D octeur BRUN, m ercred i, sur rendez- 

vous.
RAD IO LO G IE: D octeur GUY, service ouvert au public 

tous les m atins et sur rendez-vous.
LA BO RA TO IRE: Mme D EV EZE, tous les jou rs, sur 

rendez-vous.
M A SSA G ES-K IN ESITH ERA PIE: M. ERM OY, lundi, 

m ercredi, vendredi, 8 heures.

Les visites aux  hosp italisés 

A L ’H O PITA L:
Les visites publiques aux hospitalisés sont autorisées:
—  Tous les jou rs non fériés, de 13 heures à 14 h. 30.
—  Les dim anches et jou rs fériés, de 13 heures à 

16 heures.
Afin de perm ettre  aux personnes qui trav a illen t de 

rendre  visite à leu r m alade, une au torisation  est donnée 
tous les soirs (sauf les dim anches et jou rs fé riés), de 
18 h . 30 à 19 h. 30.

Les enfants âgés de m oins de 14 ans ne peuvent péné
tre r  en m atern ité .

II est form ellem ent in te rd it d ’a p p o rte r  aux m alades 
hospitalisés des boissons alcoolisées.

A LA MAISON DE R E T R A IT E :
Nos pensionnaires peuvent recevoir des visites tous 

les jours, à p a r tir  de 9 heures du m atin .

ANCIENNEM ENT L’HO SPICE DE SAINT-CLOUD...

devait se nom m er « l ’H ôtel Dieu ». I l  é ta it situé au bout du P on t 
du « bourg de SAINT-CLOUD » e t sa fondation  rem on tait aux 
environs de 1208. Doté de peu  de ressources et « fonctionnant m al », 
l ’hospice fu t alors transféré de la  « M aison du bo rd  de Peau » dans 
les dépendances du C hâteau, rue  d’Aulnay, au jo u rd ’hu i, ru e  d’O r
léans. I l  fu t fondé p a r le  Due d’Orléans, frère  de Louis XIV , sui
vant acte en date du 16 avril 1689. « L’Hospice de la  C harité  » 
devait recevoir les m alades du C hâteau e t les « assister dans leurs 
m aux ».

C’est le  30 jan v ie r 1787 que la  R eine M arie-A ntoinette a acquis 
de M onsieur de Levai, alors p ro p rié ta ire  du  C hâteau de Montre- 
tout, un  im m euble dépendant du d it Château e t y a ttenan t, situé 
Place du M artroy (devenue P lace de l ’Hospice, puis P lace de 
S illy).

C’est l ’em placem ent de l ’H ôpital actuel, agrandi ensuite p a r 
quelques acquisitions latérales.

La C hapelle y  fu t ajoutée, term inée en 1788. D errière  la  Cha
pelle, on y installa  le cim etière de l ’Hospice.

L’Hospice fu t abandonné d’octobre 1790 à 1797. La prem ière 
réunion de sa nouvelle Commission A dm inistrative eut lieu  à 
SAINT-CLOUD pour la  réouverture de l ’E tablissem ent le  23 Nivose, 
An V. SAINT-CLOUD s’ap pelait alors « PONT-la-MONTAGNE ».

Les Sœurs de la  C harité, à l ’Hospice depuis sa fondation  offi
cielle en 1689, ne rep riren t leurs postes qu’en 1803 « p o u r répon
dre aux vues du Gouvernem ent ».

E n 1820, l ’Hospice est appelé « l ’Hospice de la  R eine ». 
L’Hospice fu t presque to talem ent incendié en février 1871, seuls 

restèrent intactes l ’aile dro ite  et la  C hapelle. Les réparations et 
la  reconstruction s’élevèrent à 139.792 francs. ( ! )

E n 1884, à la  construction de l ’Hospice Lelégard-Laval, l ’Hospice 
devient « H ôpital ». A grandi en 1914, en 1930 pu is en 1959 p a r 
la construction de la Com m unauté, lib é ran t ainsi des locaux qui 
p erm iren t la  création de 21 lits nouveaux de m édecine, c’est 
l ’H ôpita l actuel.

MAISON DE R E TR A ITE  LELEGARD-LAVAL.
Fondée en 1888 et construite su r les plans établis p a r  M. H ERBI- 

N ET, Architecte, la  M aison de R etra ite  fu t agrandie en 1907, 
1913, 1925, puis récem m ent en 1958.

Deux généreux donateurs sont à l ’origine de sa créa tion : M adame 
LAVAL, qu i légua à la V ille sa p ro p rié té  (qui fu t vendue) et un 
fort don en num éraire. Le p ro d u it de la  vente et ce don, ajoutés 
à une autre donation faite  p a r M adame LELEGARD, perm iren t 
l ’achat du te rra in  et la  construction des prem iers bâtim ents.

OFFRES D'EMPLOIS
Les E tablissem ents H ospitaliers de SAINT-CLOUD (H ôpital et 

Maison de R e tra ite ) recrutent p o u r la  durée des vacances du 
personnel (1er ju in  au 30 sep tem bre), des agents (femmes de ser
vice et garçons de salle).

** *

L’H ôpital de SAINT-CLOUD recherche une L aborantine  d ip lô 
mée (ou un lab o ran tin ) ainsi qu’une m anipu latrice  de radiologie 
diplôm ée (ou m an ipu lateu r) p o u r postes perm anents.

S’adresser au D irecteur, le m atin  (sauf le m ercred i).

INAUGURATION DES NOUVEAUX LOCAUX 
DE LA SUCCURSALE DE LA CAISSE D'EPARGNE 

DE VERSAILLES

Désormais installés dans des locaux m ieux adaptés, 
la succursale de la  Caisse d ’E pargne de V ersailles répond  
aux souhaits des épargnants.

Devant les personnalités présentes à l ’inauguration , 
M. Guastaldo, P résident du Conseil d ’A dm inistra tion , a 
prononcé une allocution très docum entée dont nous 
publions de larges extraits:

Notre clientèle composée en grande p a rtie  d’épargnants, est heu
reuse d’être  reçue dans les bureaux fort accueillants, p a r  u n  pe r
sonnel stylé et dévoué, toujours p rê t à la  renseigner et à la  guider 
le cas échéant, cette clientèle a confiance en sa Caisse d’Epargne, 
elle est chez elle quand elle est avec nous, elle n ’est pas anonyme.

Les progrès constants des opérations que nous enregistrons jo u r
nellem ent sont la  m eilleure preuve que nous atteignons le  bu t 
que nous nous sommes fixé.

En 1945, le solde des comptes de dépôts s’élevait à : 13.229.089.
E n 1950 le solde s’élevait à : 27.811.965.
E n 1961 le solde s’élevait à : 131.749.961. 

avec 1.250 livrets.
Je  pense que cette succincte énum ération  est une prenve de la 

p rospérité  de la  succursale de St-Cloud.
Certes nous pourrions avoir des résultats encore plus im por

tants, mais cela ne dépend pas de nous, nous cherchons à in ten
sifier une action toujours dirigée en faveur du  public.

P o u r rem p lir cette m ission nous sommes sans doute l ’orga
nisme qui a accumulé le p lus d’expérience, celui qu i bénéficie 
grâce aux A dm inistrateurs et à un  personnel stylé la  confiance 
de la plus grande p a rtie  de- la population , m ais nous nous heu r
tons hélas à la décision du M inistre des Finances qui a fixé le 
m axim um  des dépôts p a r liv re t à u n  m illion  de francs.

Nous souhaitons voir cette décision révisée le plus tô t possible 
dans l ’in té rê t de tous.

Je  rep rendra i l ’H istorique de la  succursale de St-Cloud qui 
rem onte à l ’année 1859.
Le 6 janvier  1859 :

D ébut des négociations avec M. Amédée DAILLY, M aire de 
V iroflay et m em bre du Conseil Général.
Le 7 février  1859 :

A utorisation du Conseil d’A dm inistration  de la  Caisse d ’Epargne 
de Versailles.

Le 13 février  1859 :
Décision du Conseil M unicipal de St-Cloud, M. E. PRESCHEZ, 

M aire.
M. DAILLY fait don d’une somme de 200 F rs destinée à ê tre  

tirée  au sort p a r  b ille t de 5 F rs entre  les prem iers hab itan ts peu 
aisés qui le p rem ier jo u r  d’ouverture de la  succursale de St-Cloud, 
v iendraient y déposer le m ontant de leurs économies.



A D M IN IST R A T E U R S A C TU E LS : A dm inistrateur
depuis

M. BAUDRY .................................................................... 1932
M. SALLES ...................................................................... 1940
M. HUSSENET .........................................    1934
M. PIN EA U  ...................................................................... 1940
M. BEAUFOCHER ........................................................  1948
M. P E T IT  ........................................................................  1948
M. COUTUREAU ..........................................................  1948
M. M AILLET .................................................................... 19S5
Mlle CHAMON ...............................................................  1959
M. NEVEU ...................................................................... 1959
M. LACOUX .................................................................... 1959
M. R O FFI : 14-12-61, date de sa démission de Caissier.
M. HARDOUIN : 29-1-62.

Le chem in parcouru  depuis la  création  de la  succursale de 
St-Cloud est frappan t, avec quel désintéressem ent les Adm inis
tra teu rs  ont donné aux épargnants le  m eilleur de leu r repos. P e r
m ettez à un  hom m e qui, pendant plus de tren te  années a été en 
rap p o rt constant avec les Caisses d’Epargne d’évoquer avec quelque 
ém otion combien votre présence au sein du Conseil e t des Com
missions est sa lu ta ire  et donne à juste t itre  la  p lus entière con
fiance à tous ceux qui nous confient leurs économies, p ro d u it de 
tan t d’efforts.

Vous savez, M onsieur le M aire, com bien sont grands les désirs 
de la  Caisse d’E pargne de V ersailles pour vous aider dans la 
gestion des finances de la  ville, c’est ainsi qu’actuellem ent ces 
prê ts suivants ont été accordés à St-Cloud.

Travaux scolaires : 35.750.000.
Acquisition de terra in s H.L.M. : 15.000.000.
H ôp ita l : 115.000.000 +  40.000.000 prévus pour 1962.
Aide à la  SEMICLOUD dont la  Caisse d’E pargne est m em bre :

200.000 N F pour 1962,
+  255.000 N F p o u r 1963.

Les disponibilités actuelles ne perm etten t pas de satisfaire in té
gralem ent la dem ande sur l ’exercice p résent et nous le regrettons, 
croyez-le.

Soyez néanm oins persuadé, M onsieur le M aire, que le Conseil 
d’A dm inistration  conjugue tous' ses efforts p o u r vous apporter 
une coopération la  plus im portan te  qu ’il soit, nous vous rem er
cions d ’avoir bien  voulu honorer de votre présence no tre  réunion, 
nous rem ercions Messieurs les M em bres de la  Commission Adm i
nistrative, et nous souhaitons tous la  p rospérité  de la  Caisse 
d’Epargne de V ersailles et de sa succursale de St-Cloud.

Je  p rofite  de l ’occasion qu i m ’est donnée, de vous rem ettre  pour 
vos écoliers 50 bons d ’E pârgne, qui, j ’en suis persuadé récom pen
seront de bons élèves e t leu r donneront le goût de l ’épargne, ce 
don que connaissent tan t de Français e t qu i est p o u r nous le but 
que nous cherchons à atteindre.

CARNET DE DEUIL
M. H enri P ER N O T.

Nous avons appris le décès, le 14 avril dern ier, à 1 âge de 66 ans 
de M. H enri Pernot, ancien conseiller m unicipal.
M. X avier S A V O U R E T .

Décédé à l ’âge de 81 ans, i l  fu t conseiller m unicipal sous les 
m unicipalités Tissot et Moguez.
M. A lexandre H A T R Y .

Le lundi 4 ju in , la  nouvelle du décès de M. H atry  se répandait 
rap idem ent parm i ses nom breux amis. Nous ne  saurions m ieux 
rendre  hom m age à sa m ém oire qu’en reproduisan t de larges 
extraits de l ’allocution prononcée p a r M. Georges H uet, président 
de l ’U.A.S. La Clodo, sur la tom be du disparu.

E nfan t de St-Cloud com m e lui, nous nous sommes connu à
l’Ecole attirés dès notre tendre jeunesse vers les sports. Je  le 
revois comme pupille  donnant ses prem iers efforts à la gymnastique  
pour s’y  développer a l ’Union A th lé tiq u e  Clodoaldienne d  alors.

E n  1906-1907, les sports athlétiques et le Football devenant sa 
préoccupation, il adhère à la nouvelle société fondée par C. Laudré, 
l ’Union Sportive Clodoaldienne y  a joutant plus tard le titre  de  
« LA CLODO », d im in u tif de Clodoald, fondateur de bt-Lloud,
abréviation connue des m ilieux  sportifs. ^

C’est là qu’il donne la mesure de ses qualités sportives dans les 
com pétitions et championnats remportés avec succès e t ou il
excellait. . , , . . .  . . .

E n m êm e tem ps il devenait m em bre d u  com ité, secrétaire
ad joint en  1921, trésorier adjoin t en  1922- et trésorier général 
en  1923.

Lors de la fusion des deux sociétés en  1927 sous le titre  actuel, 
il conserve ses fonctions de trésorier général ju squ’à son dernier 
souffle. C’est donc un dévoué qui disparaît après plus de 50 années 
consacrées aux sports e t à la jeunesse sportive.

E n  récompense
Le gouvernement lu i avait décerné la médaille de l’Education  

physique et fa it officier des palm es académiques puis o fficier de  
l’instruction publique.

Mais là ne se bornait pas ses activités pu isqu’il é tait adminis
trateur de la caisse d ’épargne de Versailles;

Président de la section des anciens combattants de la F.N.C.R.
Président de la Société d ’encouragement aux Sapeurs-Pompiers 

de Saint-Cloud.
I l  avait été aussi Président d u  Club des Sports O lympiques, 

sports cycliste.
I l  avait été élu M em bre du  Conseil m unicipial dans le précédent 

Conseil.
Entré dès sa sortie de l’école com m e jeu n e  em ployé à la Per

ception de St-Cloud, il y  puisa les connaissance nécessaires qui le 
conduisirent à devenir Receveur m unicipal de St-Cloud.

I l  é tait resté toujours le m êm e, d ’une grande a ffabilité, toujours 
prêt à rendre service e t donner des conseils dont bien souvent il 
était sollicité.

Nous renouvelons aux fam illes éprouvées l ’expression de nos 
sincères condoléances.

«  on ne dit jam ais qu’un  arb re  est mis à m ort:
c’est p o u rtan t ce qu’il fau t dire, car il é ta it vivant. 
E tait-il sensible ? on le nie ; on affirm e qu’il n ’avait pas 
d’organes pour sentir, qu’il n ’était pas un  individu, et 
qu’il ne pouvait pas se connaître. P ourtan t, ce porte- 
fleurs célèbre des hym ens dont rien  ne passe la  sp lendeur 
et la fécondité. E t si, contrairem ent à ma croyance, il 
est insensible, il  n ’en est pas m oins vivant, e t le faire 
p é rir  est a tten ter à la vie comme faire  p é rir  une bête. »

« La Vie en Fleurs ». 
A natole F r a n c e .

Chaque fois que cela est possible, p lan tez un arbre...

Les Activités des Associations

U.A.S. "LA CLODO" 
Section Foot-ball

E n octobre dernier, notre équipe prem ière de football avait 
été invitée p a r les dirigeants du sport club « OFFENBACH BUR- 
GEL » à se rendre en Allem agne e t le m atch amical disputé à 
cette occasion se term ina p a r  u n  m atch nul.

Cette année, les dirigeants de « LA CLODO-PARIS-STAR » ont 
invité à leu r tour le Président et les M embres du club d’Offenbach 
à venir à St-Cloud.

Le 21 avril, à 11 heures, un  vin d’honneur leu r fut offert a la 
M airie, en présence de MM. Monsel, R ollin , Mme Clém ent, adjoints 
au M aire, et de M. Delahaye, conseiller m unicipal, ainsi que de 
plusieurs dirigeants de la section de foot-ball.

Le m atch amical, disputé sur notre te rra in  du quai Carnot, le 
dim anche 22 avril, jo u r de Pâques, en tre  les équipes prem ières 
des deux clubs, se term ina, une fois encore, p a r  un  score nul 
(2 à 2 ), devant une nom breuse assistance.

Le soir, un  banquet donné dans les salons du  café-tabac Leyma- 
rie, réunissait dirigeants et joueurs dans une ambiance toute  de 
gaieté et de cordialité. , _ ,

Le lundi, nos invités Allem ands visitèrent le Parc de St-Ltoud 
et le château de V ersailles; ils repartiren t le m ard i m atin , fa ti
gués, m ais ravis de leu r séjour et de l ’accueil qui leu r avait été 
réservé, en invitant à nouveau l ’équipe clodoaldienne à se rendre  
à Offenbach la  saison prochaine.

P a r  un tem ps m agnifique, le dim anche 3 ju in , les équipes de 
football de TU.A.S. « La Clodo » accompagnées de leurs dirigeants,



se sont rendues au château de La C harbonnière p o u r clore leu r 
saison. Journée toute fam iliale  où petits et grands joueurs ont 
fratern isé  dans une am biance très joyeuse et p leine  d’en tra in .

M. Delahaye, conseiller m unicipal, accom pagnait les équipes, 
dont les m em bres rev inren t les bras chargés de m uguet, ce qui 
é ta it une satisfaction de plus. E t le soir, des p ro je ts é ta ien t déjà 
élaborés p o u r la sortie de l ’an prochain.

En conclusion, excellente journée qu i a perm is de concrétiser 
l ’am itié et la fra te rn ité  déjà acquises sur les stades.

A l ’occasion des fêtes de Pâques, l ’équipe de football des 
Anciens de la  « CLODO » é ta it invitée à T urin .

Le dim anche, une gerbe fu t déposée à SUPERGA à l ’endro it où 
les joueurs du « TORINO » trouvèren t la  m ort, le 4 m ai 1949.

Le lund i, nous rencontrâm es en un  m atch am ical les Anciens 
du « TORINO ». Nos amis devaient nous fa ire  une bonne surprise 
en faisant jo u er dans leu r équipe plusieurs in te rnationaux  ayant 
gagné la  Coupe du M onde en 1938, nos Anciens se souviennent 
sans doute de BOREL, SEN TIM EN TI, SANTOS, ANDREOLI. 
Le score de 7 à 2 qui sanctionna la  rencontre en faveur des 
Italiens est honorable pour nos couleurs. La dém onstration de 
football fu t un  régal pour les 4.000 personnes qu i assistaient à la 
rencontre.

Le banquet offert après le m atch et qu i g roupait 60 personnes, 
se déroula dans une am biance très latine. Des chanteurs de la 
télévision ita lienne nous offrirent un  cocktail de chansons françai
ses et italiennes.

M aintenant, nous nous apprêtons à les recevoir. Les règles de 
l ’hosp italité  veulent que nous fassions aussi b ien . La tâche est 
m alaisée, m ais, avec l ’aide de la M unicipalité, nous espérons y 
parven ir. N ul doute que ce jour-là les am oureux du football seront 
nom breux au Stade M unicipal p o u r voir évoluer la valeureuse 
équipe ita lienne et encourager les Anciens de c< LA CLODO » qui 
en auront bien  besoin.

REUNION DE LA FEDERATION NATIONALE 
DES COMBATTANTS REPUBLICAINS DE SAINT-CLOUD

La Section de la  Fédération  N ationale des C om battants R épu
blicains de St-Cloud s’est réunie en Assemblée G énérale le  dim an
che 25 m ars 1962.

A près le com pte rendu m oral et financier, elle a procédé au 
renouvellem ent de son bureau.

Ont été élus à l ’u nan im ité :
P résiden t: M. HATRY A lexandre.

Vice-Présidents: MM. JONACK M arcel, DELARFEUX Eugène 
(A.P.G. 1914-1918), MARECHAL E douard  (M utilés), FLO TTER ER  
Jean-Louis (pour 1939-1945).

Secréta ire: M. DERM INEUR H enri.
Trésorier: M. PR E T R E  Raymond.
M embres du C om ité: MM. ANNET père  et fils, CATTET, DORA- 

DOUX, FAGOTHEY, GODIN, H U ET Louis, LEGRAND, MAR- 
COIN, MOUREAUX, PA PELA RD, LEYM ARIE, BOUDOT.

Porte-drapeau: MM. VERY A ndré et MARCOIN.
I l  est procédé à la nom ination  des Commissions, Com ité d ’en

tente, Intersociétés, Congrès, etc.
On vote aussi la  confiance à notre F édération  N ationale pour 

qu’aboutissent les revendications des Anciens C om battants et p rin 
cipalem ent le pécule pour les A.P.G. de 1914-1918 et la  carte  de 
C om battant p o u r ceux de 1939-1945 et ceux d’Algérie.

Il a ensuite été procédé à l ’élection d’une M arianne p o u r l ’année 
1962. C’est M lle JO UBERT E liane qui a été élue ainsi que ses 
deux demoiselles d’H onneur: Mlles ANNET H élène e t PELOILLE 
C laudette.

I l  est décidé de partic ip e r aux Journées officielles de St-Cloud 
et à la sortie du m uguet au château de C harbonnière.

ASSOCIATION CLODOALDIENNE 
POUR L'AIDE AUX MERES DE FAMILLE

L’Assemblée Générale o rd inaire  de l ’Association C lodoaldienne 
s’est tenue le 9 m ai 1962, au Centre Culturel.

Le président de séance rem ercie l ’assistance et tou t particu liè re 
m ent les m em bres du Conseil M unicipal présents, dont l ’appui très 
effectif reste acquis à l ’Association.

Le rap p o rt m oral précise l ’im portance de l ’Aide apportée  aux 
Fam illes p a r l ’Association, en m êm e tem ps qu ’il en résum e l ’objet.

Dans le cours de l ’exercice 1961, l ’Association a p u  répondre  à 
l ’appel de 52 Fam illes, en leu r p rocuran t une T ravailleuse Fam i
liale.

Le nom bre d ’heures effectuées p a r ces T ravailleuses s’est élevé 
à 3.400.

L’Aide de l ’Association est toujours apportée  aux M ères de 
Fam ille, en cas de déficience de celles-ci, p o u r cause de m aladie 
ou de naissance.

Le B ureau de l ’Association, élu à l ’unan im ité , est composé 
comme suit :

Mme PO ULAIN: P résidente, 40, rue du M ont-Valérien.
M. R H O N E : Vice-Président, 42, rue  des Tennerolles.
Mlle M ORLAIS: Secrétaire-Responsable, 8, rue  d ’Orléans.
M. NO ËL: T résorier, 11, rue  René-’Weill.
Les demandes d’Aide peuvent être  adressées à la  Responsable: 

M lle M orlais, 8, rue  d’Orléans.

CAISSE DE CREDIT MUTUEL

La Caisse de C rédit M utuel de St-Cloud a tenu  son Assemblée 
générale annuelle le dim anche 4- m ars dernier, dans une salle du 
Foyer Paroissial, sous la Présidence de M. E tienne COLLAIN, 
Directeur.

Du rap p o rt présenté p a r le Présiden t du Conseil de Surveillance, 
M. R. M AILLET, il ressort que, au 31 décem bre 1961, la  Caisse 
com ptait 106 m em bres prêteurs, pour la  somme to ta le  de NF : 
390.921. Les em prunteurs sont au nom bre de 97, to ta lisan t une 
somme de N F : 287.481. Pendant l ’Exercice 1961, 28 prêts ont été
consentis, p o u r un  m ontant to ta l de N F : 140.700.

La Caisse ne p rê te  que pour des opérations présen tan t un 
caractère d’investissem ent (terrains, constructions de logements, 
aménagem ents, achats d’appartem ents ou de m o b ilie r), m ais ne 
peut, en aucun cas, p rê te r p o u r l ’achat de biens de consom mation
ou p o u r rég ler des dettes.

Sur les 28 p rêts accordés en 1961, 2 ont été consentis pour 
achat de te rra in  pour construire, 1 pour construction d’un pav il
lon, 3 pour construction d’appartem ents, 3 pour agrandissem ents, 
5 pour acquisition de pavillon ou d’appartem ents anciens, 6 pour 
travaux accessoires, 7 pour aménagem ents in térieurs, 1 pour achat 
de m obilier.

Après élections, le Conseil d’A dm inistration est composé de la 
façon suivante: D irecteur: M. E tienne COLLAIN; V ice-D irecteur: 
M. Jacques R OISIN  ; Secrétaire : M. 11ERMAND ; T résorier : 
M. Jean M ULARD; M em bres: MM. F. V IENN OT, R. TRODE, 
G. ROLLIN. E t le Conseil de Surveillance, de: M. René M AILLET, 
P résid en t; M. le C hanoine COLLIN, M. BOISSET, S ecrétaire ; 
M em bres: MM. L. PO STE, H. GABIACHE, M. CIRASSE, B. CADO, 
C. BLANC, G. DUOLE et L. ROISIN.

Rappelons que la Caisse de C rédit M utuel de St-Cloud, fondée 
en 1926, n ’a jam ais cessé de rendre  des services à ses m em bres. 
P lusieurs anciens em prunteurs sont devenus des prêteurs. E lle  est 
ra ttachée à la  Caisse Centrale de C rédit de Seine-et-Oise et à la 
Fédération  des Caisses de C.M. de la Région Parisienne.

Toiis renseignem ents peuvent être  dem andés au Siège Social: 
28, rue Royale à St-Cloud, aux jours et heures de perm anence: 
m ard i, jeu d i et vendredi, de 18 h . 30 à 19 h. 30, et dim anche, de 
10 b . 30 à 11 b. 30.

SOCIETE DE SECOURS MUTUELS 
DE SAINT-FRANÇOIS XAVIER 

N° 46  ( fo n d é e  le 19 fév rie r 1855)

N otre Société a p o u r bu t d’aider financièrem ent ses m em bres 
touchés p a r  la m aladie, qu ’ils soient assurés sociaux ou non 
(parm i eux, se trouvent des m em bres âgés qui ne peuvent béné
ficier des avantages de la  Sécurité Sociale, instituée en 1930) et 
de verser à certains m em bres une allocation vieillesse.

Nous tenons à rem ercier toutes les personnes qui ont bien  voulu 
réserver un  accueil favorable au représentant de no tre  Société 
venu les solliciter comme m em bres honoraires ou adhérents, 
ainsi que la  Ville, pour sa subvention annuelle.

Nous faisons appel à tous dans le bu t de renforcer notre effort, 
et nous rem ercions à l ’avance tous les Clodoaldiens anciens ou 
nouveaux qui voudront bien  a ider no tre  Société.

Les dons ou les inscriptions en tan t que m em bres honoraires ou 
adhérents sont reçus au Siège Social, à la  M airie.

Le P résid en t: ANDRE, 72, rue Royale.
Le Secrétaire : HU ET, 15, rue  de Nogent.
Le T réso rie r: PARM ENT, 9, rue Dailly.



ETAT-CIVIL DU 1er MARS AU I e' JUIN 1962 

NAISSANCES

O livier Nicolas Claude Grim berg, P ila r  Am m ar, Pascal André 
Jean jean , T hierry  V aquer, Sylvie G inette P lam ont, N athalie  M oni
que L aurent, François M aurice R obert Dem aret, Evelyne M arachin, 
Sam ia Soltani, Joël H enri Cornet, M arie-Odile Jeannine Andrée 
Tocaven, Joëlle  M aria Geneviève Ferre, Corinne Florence P h ili
bert, Béatrice Boivin, Patrice  Gouchon, N athalie  Y olande M arcelle 
Duham el, Sylvie M arie Thérèse B riend, Françoise D uham el, A lain 
Celli, Jean-Luc Sorin, A rnaud Jean André M angiapan, Isabelle 
Suzanne M arie-Thérèse Le Borgne, P h ilip p e  Lafont, Hervé Jean 
Antoine Estival, V irtudès M aria Simon, R achide Lallouche, Chris- 
tiane  Vallée, M artine Guengant, Jacques Louis R obinet, Jacqueline 
M arie Louise R obinet, Denis Jacques P o rth au lt, M onique B erna
dette E lisabeth  Godart, Benoit Gabriel Simon D ijoud, Guy Ray
m ond Frédéric  V uillem enot, T h ierry  Jean-Louis Sauvai, E ric  A ndré 
Balivet, T h ierry  Jean-Paul Forces, Véronique Claude G uiberteau, 
M anuel Estèves, V irgine Oger, N icole Ginette Sulie, E ric  Jehan  
O livier Forveille, C hristiane Sidonie M arske, C hristiane Persson, 
Jean-Jacques Gimenez, C hristiane H élène Françoise T rum m er, Syl
vie Carole Claude Paty, C hristian Frayssinous, Anna M aria F ran 
çoise Ayala, Régis M arcel Em ile G uem ier, A rnaud C laude Eugène 
Neveu, Véronique Bonnet, Joël Magne, Florence M arie T arbe de 
Saint Ilardouin .

MARIAGES
Daniel Jean  Louât et Anne M arie M arguerite A ntoinette  M illon, 
M ichel Joseph M arie Raoul M ichel et Angèle M arie Thérèse Delle- 
p iani, René M aurice G irard  et Odette Germ aine Poren tru , Jean 
René V idoni et C hristiane M adeleine Joséphine Piaskow ski, Jear 
Griveaux et Augustina Feraandez, M ichel Seguin et Françoise 
Keersbilck, Claude A lexandre Bobrowsky et Jacqueline Pauline 
R achel T oubiana, G érard  M ichel Dadoune et G inette M arguerite 
B ernard , M arcel H ippolyte Barre et Joséphine H irsch, Raymond 
P au l G rasnier et G inette Georgette Fernande Gasnier, P ie rre  Jean 
P au l C ham ay et C laire M arie Plasse, Denis G érard A ndré Ju llien  
et A nita Pascuala Berlioz, M ichel R obert R aym ond Letiche et 
M arcelle Valencia B arthe, Jean-P ierre Isaac Sam oun et M icheline 
M ireille Amster, P ierre  D ieudonné Besnard et Jeanne A ntoinette 
Touron, Roger Jean  Angers-Pascaud et Genevière O dette Seguis, 
Rudolf Théodorus Gérardus Van Veen et Nicole E lisabeth  Alber- 
tine B eaujouan, Jacques René Louis B ergerioux et Lucienne Odette 
Lebert, Jean R obert B ourdieu et N icole Jeanne Colas, P ie rre  A lbert 
Buser et Lise A riette  Rougeul, Juan  Sala et M aria de los M ilagros 
Perez, Gilles Raym ond T aurand  e t Claude Suzanne M artine Agasse, 
Jean-P ierre V anier et Nicole Jacqueline Laffont, C hristian  Georges 
Lucien D arras et M ichèle Jeanne X enard, Jacques P ie rre  E rnest 
Auguste Saison et Dom inique M arie Anne Lucie C haperot, Joseph 
Vincent M arie Gain et Yvette Angèle H enriette  Le Gac, Jean- 
Claude René Pelissolo et Françoise H enriette  E lisabeth  Jaquin , 
M ichel Jules Georges Ropion et Pau le  B uhler, Jack  Edgard  Jean 
Causse et Jeanine Denise Berthe P ie l, A lbino Nunez et Ju lia  Gon
zalez, Jean Pestel et C laudine Soubie, M ichel Roger M aurice 
A ndré et G inette H enriette  M adeleine M orin, A lain  M arie Joseph 
G hislain Jean  de Couedic de K ergoaler et Hélène M arie Chris
tiane Lefebvre de P linval Salgues, Jean-M arie Georges Augustin 
Jacques René A ndré Thiéry  et M arie-Louise C hristiane Lucienne 
M arcelle R enard, Jean-François M ichel M arie A llard  et Annick 
Jeanne Andrée M arie Buquen, Angel Francisco M ontero et Manue- 
la  Raya, Bruno Tositti e t M ichèle Germ aine Pau lette  B ranchard, 
Jean-Charles Duflos et Lucie M arie-Louise Lecointre, M anfred Kop- 
pel et M onique M arcelle Suzanne Jeulin , François Louis M arie 
Jacques Baudouin et M arie Josèphe H ortense T rezzini, René M ar
cel Joseph M arie Cordier et M icheline Irène Ju lie tte  R enault, 
A ndré Aristide Laval et M arina de Enden, Jean-P ierre B ernard 
R aoult et Anne Fribourg , A ndré Roger B erthe et A nnie Yvette 
A ntoine Desprez, Roger Louis Larvet e t Lydie Corentine Loyer, 
M iodrag Racic et Nicole M arcelle T horeau, G erm ain Louis Antoine 
M arie Lanchec et Colette M arie-Thérèse Coulombel.

DECES

Louise P a ttie r, 64 ans; A lfred Pau l Steiner, 85 ans; M arguerite 
Penot, 80 ans; Eugen Mosimann, 60 ans; Louise Jeanne R enault, 
veuve'D em ay, 95 ans; Lucien P ierre  Favier, 61 ans; H enri Alexan
dre Lecomte, 89 ans; V irginie Françoise Louise P ehuet, veuve Bru- 
nin , 71 ans; E lvire Anne Joséphine Barenco, veuve Derop, 82 ans; 
Eugène A ndré Chevrier, 85 ans ; M arie Aurose Ruelle, veuve Ebel, 
85 ans; M athilde A lphonsine G érard, veuve Bouche, 84 ans; 
Félix  G érard, 67 ans; A ntoinette Donada, 59 ans; Lucie Babin, 
épouse Becker, 82 ans; Lucienne Serveau, veuve P errie r, 59 ans;

Ana Le Peurian , épouse M agnier, 69 ans ; Nicole Adet, épouse de 
Lasteyrie du Saillant, 41 ans ; H enri Georges Lam bert, 54 ans ; 
E m ilie  Roux, veuve Noël-Cadet, 85 ans; A lbert Jourdain , 70 ans; 
Hélène Louise C lotilde B erthon, épouse B lutel, 72 ans ; Em ile 
Edm ond M arie Boivin, 88 ans ; Geneviève M arie Alice Danger, 
épouse Vachette, 50 ans; Pau line  Parys, veuve Lecat, 85 ans; 
A ndré Yves M arie Guillou, 41 ans ; Edouard  Léon M ollier, 79 ans ; 
Félix  Roger Chevreau, 67 ans; G abrielle E rnestine Dim anche, 
veuve Edeline, 76 ans; V ictor Jérôm e Joseph Caenen, 87 ans; 
M aurice Eugène H enri Fauqueux, 78 ans; Ju lia  Elisa Bourbon, 
veuve Carru, 81 ans; Aimée Julie  Dem arly, veuve Remy, 69 ans; 
B erthe Perreau , veuve Clém ent, 84 ans; H enri Jean  Pernot, 66 
ans; Jeanne Lucie Grégoire, épouse Persu, 76 ans; Yves Helary, 
78 ans; Louise Adèle R igollet, veuve G uillaum e, 77 ans; Carmen 
Andreu, femme M artin , 71 ans; A ntoinette Blanche Duhlaron, 70 
ans ; René Désiré Burel, 50 ans ; Lucie Dian, épouse A lleau, 68 
ans; M aïna B enroubine, épouse Scemama, 83 ans; Céline M argue
rite  Perro tin , veuve Tessereau, 77 ans; Ju lia  Neys, veuve Rigaud, 
71 ans ; Léon Constant M ayer, 51 ans ; Augustine K atia  Goldinoff, 
37 ans ; M arie A ntoinette T h iry , veuve Porcheron, 95 ans ; Eugène 
Houa, 68 ans ; Eugénie Anne Ganzm ann, 85 ans ; Lucie Berthe 
Cécile Aubin, veuve Bosse-Blanc, 87 ans; Caroline E lvire Eugénie 
Brayer, veuve Servant, 89 ans ; X avier A lfred Savouret, 81 ans ; 
E m esta  Anna Sozzi, 42 ans; Lucie M arguerite Funel, veuve Hum- 
bert, 76 ans; A ndré Gustave Louis Burel, 52 ans.

POURQUOI TRAVAILLER A PARIS 
OFFRES D'EMPLOIS A LA MAIRIE

Dans les prochains m ois, p lu sieu rs  em plo is se ro n t va
cants dans les services ad m in is tra tifs  de la m airie.

Les personnes in té ressées (âg ées  de m oins de 35 an s) 
peuvent o b ten ir  to u s rense ignem ents au p rè s  du Secré
ta ire  G énéral ( to u s  les m atin s, de 9 h. à 12 h e u re s ) .

M ad am e  D. AUDOUX-CHESNEAU 

S ag e-F em m e 

R e p re n d  so n  ac tiv ité  

à d o m ic ile

PIQURES - VACCIN A TIO NS - SO IN S 

co n se illé s  e t  p re sc rits  p a r  M édecin

2 1 , ru e  B ucourt 
MOL. 8 3 -3 3  SAINT-CLOUD

BULLETIN M UNICIPAL OFFICIEL 
Prix de vente du numéro . 0,50 N F

A n n u e ls .......................................................................  3 N F

De soutien .................................................................  5 N F

Paiement par chèque bancaire libellé au nom de M. le 
eceveur- percepteur de Saint-Cloud ou par virement è 

son C.C.P. Paris 9003-64.



T E I N T U R E R I E A U T O M A T I Q U E

LE G O F F
------------  M A I S O N  F O N D É E  E N  1 8 8 3  ________

11, A venue du Maréchal Foch, SAINT-CLOUD — Mol. 65-98 
TRAVAIL RAPIDE ET SOIGNÉ —  N e t t o y a g e  à  s e c  e n  9 0  m i n u t e s

GARAGE DU P O N T  DE SA IN T -C L O U D

I  4 M  4 1 1
Concessionnaire : C. GORJU

1, Q uai C arn o t, SA IN T-C LO U D M O L. 44-62

B O I S  -  M A Z O U T  -  C H A R B O N  D E  T O U T E  P R O V E N A N C E

LOUIS PORTAL
S U C C E S S E U R  D E  B E S S IE R E S  

3 e t  5, rue  Preschez, SAINT-CLOUD MOL. 4 2 - 7 6

A P P A R E I L S  E T  P R O D U I T S  
D E  G R A N D E S  M A R Q U E S

ROYALE PHOTO
M A I S O N  C O O L S

7 0 , Rue R o y a le , SAINT-CLOUD (F a c e  à  l ’H ô p ita l)  -  T é l .  : MOL. 0 1 -4 9

PHOTO-CINÉ-IDENTITÉ

OPTIQUE t ' j F
MÉDICALE

j . t i n  l o t ,
9, rue Dailly, St-CLOUD -  v a l .  58-32

A T E L I E R  D E  R É P A R A T I O N S  
ET DE M O NTAG E DE LUNETTES

A g e n c e  S I  V R A I S
M. C H O T A R D , Successeur 

P R O P R I É T É S  -  T E R R A I N S

3 6 ,  r u e  G oun od ,  SAINT-CLOUD -
-  A P P A R T E M E N T S  

MOL. 42-15 et VAL. 05-8G

SOCIETE GENERALE
SURESNES-CITÉS

16, A venue jean-Jaurès
O U V E R T  DU  MARDI A U  SAMEDI  I N C L U S

TOUTES OPÉRATIONS DE BANQUE ET DE BOURSE 
C om ptes de C hèques sans aucun frais 

C om ptes spéciaux ou à te rm e  productifs d ’in té rê t  
Bons de  Caisse, e tc ...

Tél. : LONGCHAM P 50-77

Location de  coffres-forts

—  C H A U F F A G E  —  V E N T I L A T I O N  —  S É C H A G E  —
—  C O N D I T I O N N E M E N T  D ' A I R  —  D É P O U S S I É R A G E  —
—  T R A N S P O R T  P N E U M A T I Q U E  —  T I R A G E  M É C A N I Q U E  —

LA V E N T I L A T I O N  INDUSTRIELLE ET M IN IÈ R E  

26, QUAI CARNOT - St-CLOUD (S.-et-O.) 
Tél. : VAL d 'o r  3 6 - 0 0

A. C A N T I ^
P A Y S A G I S T E  

13, r u e  S é v in -V in c e n t  -  S A IN T -C L O U D Téléph. : MOL. 49-25

4, Rue de G arches

Laboratoire Général des T élécom m unications

L. G. T
SA IN T-C LO U D

S . A .  R . L .  DÉ C OR A T I O N  - P E I N T U R E  - R E V Ê T E M E N T S
56 ,  rue du Mônt-Valérien, S t - C LO U D  - VAL. 3 1 - 1 2
P A P I E R S  P E I N T S  - T I S S U S  A S S O R T I S  

R I D E A U X  - V O I L A G E S  
T R A V A U X  IN STALLATIO NS

GÉNÉRALE AÉRONAUTIQUE MARCEL DASSAULT
A V IO N S  - R É A C T E U R S  - É Q U IP E M E N T S  - M A T ÉR IEL É L E C T R O N IQ U E

78, QUAI CARNOT, SAINT-CLOUD

Directeur-gérant : Francis C h a v e t o n lmp. Girault, Saint-Cloud - Dépôt légal n° 497-5-62



19 ,  rue Marius-Franay - S A IN T -C L O U D  (S. -e t -O. )  
Tél. : M O L .  6 9 - 2 0

M arcel LE CHAPELIN
FLEURISTE 

14, Rue de l'Egliie 
SAINT-CLOUD —  MOL. 4 4 -4 1  

LIVRAISONS PARIS-BANLIEUE

CO UVERTURE —  PLOMBERIE  
INSTALLATIONS SANITAIRES 

E L E C T R I C I T E

G. C I R A S S E
7 2 .  rue Royale,  S T -C L OU D  - Tél. M O L .  4 1 - 4 2

ASSURANCES
TOUTES NATURES —  TOUTES COMPAGNIES

2 7 . rue Pasteur, SAINT-CLOUD - MOL. 6 9 -9 3

L O C A T I O N  
ET L A V A G E DE COUCHïS POUR BEBES

A M E R I C A N
D I A P E R - S E R V T C E

109. rue Tahère - SAINT-CLOUD _  Tél. VAL 78-91 - 78-92

E N T R E P R I S E  

—  DECORATION

D E  P E I N T U R E  

—- VITRERIE —

xVtvdiîé: VOISINE
19, rue du Calvaire —  SAINT-CLOUD —  MOL. 6 9 - 5 6  

REVETEMENTS PLASTIQUES (Murs et Sol)

FKICtECO
Seule une grande marque 
comme Frigéco, grâce à 
la qualité de sa production 
confirm ée par 30 ans 
d ’expérience, peut 
accorder une garantie 
de 10 ans sur ses 
moteurs-compresseurs. 
certificat remis à tout-acheteur.

En vente :

Ets CHASSERIAUD
9,  rue de la Libération - MOL.  2 4 - 6 6  

RADIO - TELEVISION - ELECTRO-M ENAGER

A G E N C E  C E N T R A L E
9 ,  avenue du Général-Leclerc (C ar re four  Ma gen ta )  -  S A IN T -C L O U D  

MOL.  5 7 - 1 1  - VAL. 1 3 . 0 5
P. PATAUD, Directeur 

P A V ILLO N S  —  PROPRIETES —  TERRAINS —  APPARTEMENTS

L E S  I S O L A N T S  F R A N Ç A I S
S ocié té  A nonym e a u  C ap ita l d e  3 .2 0 0 .0 0 0  N ouveaux  F rancs

C A O U T C H O U C S  E T  P L A S T I Q U E S  T E C H N I Q U E S  

£1, Quai C arnot M O L i to r  87-75

A G E N T  O F F I C I E L B E N D ! X
Réfrigérateurs - Machines à laver
Meubles de cuisine - Chauffage ménager

A. R O G E R
2 0 ,  rue d 'O rléans - S t-C LO U D  - VAL. 0 5 . 8 0

V E N T E  A C R E D T

A . 3 M T I Q  U A  I JHL J E
ACHETE AU MAXIMUM 

tous m eubles anciens e t de style, tap isseries, bibelots, etc.
LES B E L L E S  E P O Q U E S

88, B oulevard de Gourcelles \ \ / A  
PA RIS —  17= —  Tél.

Pour vos Lunettes
Loupes - Instruments ■■ Microscopes

/. P/IPMENT ET Cl' OPTICIEN?
6,  Rue d e  Verdun —  SURESNES  

Tél. : LON.  7 8 - 1 7



B A M b Î N A T A l
Tout pour la fu ture  maman, le nouveau né et l'en fant

Cité Tu ilerie - SURESNES - Entrée : 2 4 , rue de la Poterie 
Carrefour Edouard-Va illant - De-Lattre-de-Tassigny

• ELECTRICITE INDUSTRIELLE ®
ET DOMESTIQUE

R .  T R O C C A Z
12, rue Dailly, SAINT-CLOUD VAL. : 0 2 - 3 9  

INSTALLATIONS —  REPARATIONS

Entreprises GENTI LI NÏ  et Cie
TRAVAUX PUBLICS —  MAÇONNERIE —  BETON ARME 

TRANSPORT
-------- Tél. MOLitor 5 6 - 7 4

2 5 - 2 9 .  ru* du Pierrier ♦ SAINT-CLOUD (S.-et-O .)

M. THOMAS
1r j f *  .  -  *  Docteur  en  Pharmacie

Prix de  th è ïe s  
Ex-assistante de Chimie biologique

7 ,  Ru* Dailly MOL. 4 0 - 1 7  Lauréa te  de  la Facylté

E .  D E L A R F E U X
ENTREPRENEUR DE PEINTURE 

3 8 ,  ru* Gounod

MOL. 4 4 - 4 8  SAINT-CLOUD

tTOMAT
Travaux P u b l i c s  e t  P r i v é s  

Entreprise Marcel PLANTIVAUD
20, rue de Garches 

SAINT-CLOUD MOL. : 65-85

M O T E U R S  E L E C T R I Q U E S

R  . V A S S A L
—  13 rue H enri-R egnau lt — 

S A I N T -C L O U D  + MOL. 49-68

D e m i z i e u x s a  c o n c ESS. 6 n.n a . re

74-76, route de la Reine ^  ~  
BOULOGNE-SUR-SEINE - MOL 55-94 LO C A T IO N  SANS C H AU FFE U R

M .  M e r c i e u x ,  Horticulteur
GERANIUM S - BEGONIAS et D IV ER S 

♦ GROS et D E T A IL  +
12, Rue Edellne - SAINT-CLOUD — Tél. : MOL. 48-30

----------------  ENTREPRISE DE MAÇONNERIE

M .  E S T E V E S s a
4 1 ,  Rue Sévin-Vincent —  SAINT-CLOUD —  MOL 17-47  

Béton Armé ♦ Canalisations


